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R u io  de la Co issio  Lo ale de l’Eau du SAGE1 Boutonne  
 

12 février 2015 - 9h30 - Saint-Jea  d’A g ly 

ORDRE DU JOUR 

- Approbation du précédent procès-verbal (réunion du 22 janvier 2015) 
- La e e t de la phase d’adoptio  o sultatio , e u te pu lique) pour le projet de SAGE validé le 22 janvier 

dernier 
- Avis de la CLE

2
 su  le dossie  d’ tude d’i pa t elatif à la atio  des se ves de su stitutio  d pos  pa  

l’ASA Bouto e 
- Information : consultation concernant le SDAGE Adour-Garonne et le Programme de mesures (PDM) associé 

pour la période 2016-2021 
- Validation du Tableau de bord 2013 du SAGE 
- Validatio  du Rappo t d’a tivit   de la CLE 
- Questions diverses 

ETAT DE PRESENCE 

Membres de la CLE – Collège des collectivités 

Présents (15) 

MARTIN Jean-Yves Conseil général de la Charente-Maritime 

SILLON Jean-Claude Conseil général des Deux-Sèvres 

CHAIGNEAU James Association des maires de la Charente-Maritime 

CHAMPENOIS Jacques Association des maires de la Charente-Maritime 

CHIRON Marie-Claude Association des maires de la Charente-Maritime 

DUGUY Jean-Luc (parti en cours de réunion) Association des maires de la Charente-Maritime 

TRICARD Thierry Association des maires de la Charente-Maritime 

BELAUD Bernard (parti en cours de réunion) Association des maires des Deux-Sèvres 

BOUCHET Jacqueline (partie en cours de réunion) Association des maires des Deux-Sèvres 

LARGEAUD Jean-Claude (parti en cours de réunion) Association des maires des Deux-Sèvres 

ÉMARD Frédéric SYMBO 

FRAPPÉ Jean-Michel SYMBO 

GARNIER Michel SYMBO 

GIRAUD Thierry Communauté de communes des Vals de Saintonge 

MIGAUD Magali (partie en cours de réunion) Syndicat Mixte du Pays Mellois 

Pouvoirs  (3) 

Membre : Pouvoir donné à : 

DUGUY Jean-Luc (en cours de réunion) TRICARD Thierry 

MOUTARDE Jean ÉMARD Frédéric 

ROCHET Bernard CHIRON Marie-Claude 

                                                                 
1 S h a d’a age e t et de gestio  des eau  
2 Co issio  lo ale de l’eau 

Secrétariat UNIMA – rue Vaucanson 
ZI – 17180 - PERIGNY 

Tel: 05 46 34 34 10 - Fax: 05 46 34 61 63  
viriginie.tournier@unima.fr 

Animation du SAGE : 
SYMBO - Annexe du Conseil Général 
12 rue Audouin-Dubreuil - 17400 - SAINT JEAN D'ANGELY 
Tel: 05 46 26 29 66 Fax: 05 46 26 29 70 
symboutonne@wanadoo.fr 
www.sageboutonne.fr 
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Excusés 

MESNARD Françoise Conseil régional de Poitou-Charentes 

ROCHET Bernard Conseil général de la Charente-Maritime 

MOUTARDE Jean Association des maires de la Charente-Maritime 

Membres de la CLE – Collège des usagers 

Présents (9) 

RENAUDIN Aline APIEE 

GIRAUDEAU Stéphane OUCG Sai to ge Cha e gio ale d’ag i ultu e  

MOIZANT Jean-Yves OUCG Sai to ge Cha e gio ale d’ag i ultu e  

AUDÉ Jean-Luc (parti en cours de réunion) Cha e d’ag i ultu e des Deux-Sèvres 

OBER Yves (parti en cours de réunion) CCI Rochefort Saintonge 

PEIGNÉ Jean-Claude Fédération de pêche des Deux-Sèvres 

DEMARCQ Jean-Louis Poitou-Charentes Nature 

BITEAU Jean-Noël Comité départemental de Canoë-Kayak 

BITEAU Jack UFC Que-Choisir 17 

Pouvoir (1) 

Membre : Pouvoir donné à : 

AUDÉ Jean-Luc (en cours de réunion) PEIGNÉ Jean-Claude 

Excusés 

TEXIER Henri Association des moulins du bassin de la Boutonne 

CHASTAING Christophe Associations syndicales des propriétaires de marais (Boutonne aval) 

 

Membres de la CLE – Coll ge de l’Etat et de ses Eta lisse e ts Pu li s 

Présents  (5) 

DEHILLERIN Edouard Age e de l’eau Adou -Garonne 

BARNIER Véronique DDTM de la Charente-Maritime 

MZALI Lilia DDTM de la Charente-Maritime 

LEBOURG Jean-François DREAL Poitou-Charentes 

BROUSSARD Erick ONEMA 

Pouvoir (1) 

Membre : Pouvoir donné à : 

DDT 79 (NADAL Frédéric) DDTM 17 (BARNIER Véronique) 

Excusés 

NADAL Frédéric (DDT 79) 

 
TOTAL des membres de la CLE présents ou représentés : 32/58 
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Invités de la CLE 

Présents (ou représentés *) 

BARILLOT Dorick Conseiller général de Sauzé-Vaussais 

BOUTET Michel AAPPMA le Gardon Boutonnais 

BRICHE Valérie Syndicat 4B – Responsable du pôle qualité – Animatrice Re-Sources 

CELERIER Jacky AS de Sainte-Julienne - Président 

COUTANTIN Mickaël SMBB – Technicien médiateur de rivières et animateur Natura 2000 

DUBOIS Christine Syndicat intercommunal Trézence et Soie 

FIET Dominique DDMT 17 – SAT Saintonge 

FONTENY Sylvie Conseil général 17 – Mission eau – Cellule rivière 

GARREAU Emmanuel SYMBO – Technicien 

GAUFILLET Clémentine SYMBO – Animatrice du SAGE Boutonne 

LEPINE Jacques Syndicat des eaux de la Charente-Maritime 

POMMIER Valentin Cha e d’ag i ultu e de la Cha e te-Maritime – Conseiller irrigation 

PERRONA Philippe SOLVAY – Respo sa le h gi e et s u it  de l’usi e de Melle 

POIRRIER Typhaine SCE 

POMMIER Valentin Cha e d’ag i ultu e 17 – Conseiller irrigation 

PICHOUDOU Kristell Conseil général 17 - SYRES 17 

STAUDT Florent SIBA – Technicien médiateur de rivières 

VOIX Pascal SMBB – Technicien médiateur de rivières  

Excusés 

BONNAUD Bastien Syndicat 4B - Directeur 

CHEMINADE Aurore Pays Mellois – Chargée de mission SCoT et développement local 

DESWARTVAEGHER Nathalie SYMBO – Animatrice du contrat territorial Boutonne 

IMBERT Corinne Conseillère générale de Matha 

LAROCHE Isabelle Conseil régional – Service eau 

LOPES Delphine Syndicat des Eaux SERTAD – Animatrice Re-Sources 

METAYER Guillaume Conseil général 17 – Responsable de la Mission eau 

PERRONA Philippe Solvay – Responsable Hygiène Sécurité Environnement 

 
Président de séance :  
Jean-Yves MARTIN, Président de la CLE 
Secrétaire de séance :  
Frédéric ÉMARD, Vice-Président de la CLE, Président du SYMBO 
 
Les diaporamas présentés au cours de cette séance sont télécha gea les à l’ad esse suiva te : 
http://www.sageboutonne.fr/documentation/documents-dinformation 

INTRODUCTION 

Jean-Yves MARTIN, Président de la CLE, e e ie l’e se le des e es de l’assista e pou  leu  p se e. Il 
o e la liste des e es et i vit s e us s puis p o de à la le tu e de l’o d e du jou . 

http://www.sageboutonne.fr/documentation/documents-dinformation


 

CLE du SAGE Boutonne – Séance plénière du 12 février 2015 
Compte-rendu 

Page4 

 

1ER 
POINT DE L’ORDRE DU JOUR - APPROBATION DU PRECEDENT PROCES-VERBAL 

Clémentine GAUFILLET, animatrice du SAGE Boutonne, p ise u’il s’agit du o pte-rendu de la réunion du 22 
janvier 2015 au cours de laquelle la CLE a validé le projet de SAGE Boutonne avant le lancement de la phase de 
o sultatio  et d’e u te pu li ue. 

L’a i at i e du SAGE rappelle que ce compte-rendu a été mis à disposition sur le site Internet du SAGE (espace réservé 
aux membres de la CLE). 
 
Le Président de a de s’il  a des uestio s. 
Jean-Louis DEMARCQ, Poitou-Charentes Nature, demande à quel endroit du site Internet se trouvait le compte-rendu. 
C. GAUFILLET po d u’il se t ouve da s l’espa e de t avail se v  au  e es, da s u  dossie  i titul  « comptes-
rendus ». 
J-L. DEMARCQ de a de s’il se t ouve ave  l’e se le des o ptes-rendus de la CLE de 2010 à 2014. 
C. GAUFILLET précise que ce compte-rendu, non validé par la CLE pour le moment, ’est pas diffus  li e e t o e 
le sont eu  ui o t d jà fait l’o jet d’u e validatio  et ui so t e  li e a s su  le site. Le o pte-rendu de la CLE du 

 ja vie   se t ouve da s l’espa e se v  au  e es de la CLE, au uel il est possi le d’a de  ave  les 
identifiants fournis dans les mails/courriers. 
J-L. DEMARCQ indique que le compte-rendu est habituellement joint aux convocations. 
C. GAUFILLET e pli ue ue les odes d’a s à l’espa e du site Internet du SAGE réservé aux membres de la CLE 
figuraient dans le courrier de convocation, de même que la localisation des documents de travail sur le site. Elle ajoute 

u’il est possi le de su vole  le do u e t e  s a e. 
J-L. DEMARCQ po d ue ça ’est pas nécessaire. 
C. GAUFILLET appelle u’il e faut pas hésiter à la contacter en cas de problème, notamment en ce qui concerne les 
documents de travail. 
 
Au u e aut e e a ue ’est effe tu e. 
Le Président fait procéder au vote. 
 

 Le procès-verbal de la séance plénière de la CLE Boutonne du 22 janvier 2015 est adopt  à l’u a i it . 

2EME
 POINT DE L’ORDRE DU JOUR -  REVISION DU SAGE : LANCEMENT DE LA PHASE D’ADOPTION 

C. GAUFILLET i di ue u’il s’agit de la e  la phase d’adoptio  du SAGE. Elle rappelle que la CLE a délibéré en date du 
 ja vie  de ie  afi  de valide  le p ojet de SAGE et le appo t e vi o e e tal. Il s’agit do  à p se t de procéder à 

une consultation de 4 mois sur le projet de SAGE auprès des chambres consulaires, Conseils généraux, Conseil régional, 
communes du bassin versant, Institution du fleuve Charente et groupements intercommunaux en charge du domaine 
de l’eau et des ilieu  a uati ues. Les Co it s de assi  Adou -Garonne et Loire-Bretagne (pour les communes à 
cheval sur les deux districts) et le CoGePoMI

3
 sont également consultés. 

C. GAUFILLET propose d’ajoute  à ette liste : 
- Les o u aut s de o u es et o u aut s d’agglo atio  du assi  ve sa t qui ne disposent pas, à l’heu e 
actuelle, de o p te e da s le do ai e de l’eau et des milieux aquatiques ; 
- Le Pays Mellois ; 
car ces structures sont concernées pa  la ise e  œuv e du SAGE de par la o pati ilit  des do u e ts d’u a is e 
notamment) et/ou par la future compétence GEMAPI

4
. 

C. GAUFILLET ajoute que le projet de SAGE et le rapport environnemental sont également transmis au Préfet 
espo sa le de la p o du e, e  pa ti ulie  da s le ad e de l’avis rendu par l’autorité environnementale sur le rapport 

environnemental. 
C. GAUFILLET e pli ue ue l’o je tif est de e ueilli  et d’a al se  l’e se le des avis pou  odifie  ve tuelle e t le 
projet de SAGE avant de le passer en enquête publique. Elle précise que les documents qui passent en enquête 
publique sont les suivants : le projet de SAGE (PAGD

5
, règlement), le rapport environnemental, les avis recueillis et un 

mémoire de réponse aux avis. 

                                                                 
3 Comité de gestion des poissons migrateurs 
4 Gestion des milieux aquatiques et prévention contre les inondations 
5 Pla  d’a age e t et de gestio  du a le de la essou e e  eau 
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L’a i at i e du SAGE poursuit en expliquant que le commissaire enquêteur fournit ensuite son rapport dans le mois 
suiva t la fi  de l’e u te pu li ue. Le p ojet de SAGE est e suite ve tuelle e t odifi  ava t d’ t e adopt  pa  la 
CLE (échéance prévisionnelle : janvier 2016). 
 
E  te es d’o ga isatio , C. GAUFILLET propose le fonctionnement suivant pour la phase de consultation : 
- Re ueil, a al se et s th se des avis pa  l’a i at i e du SAGE et le u eau d’ tudes SCE afi  de p opose  leu  p ise e  
o pte ou o  da s les do u e ts du SAGE justifi atio s à l’appui  ; 

- Mise e  pla e d’u  g oupe de suivi « administratif » se vi es de l’Etat, Age e de l’eau, ONEMA et deu  lus de la 
CLE) pour fournir un appui dans le cadre du travail précédent (1 réunion minimum) ; 
- Présentation des avis, de leur prise en compte (ou non) et des réponses apportées (justifications) en bureau de la CLE 
puis en CLE. 
Pou  la phase d’e u te pu li ue, le fo tio e e t p opos  pa  l’animatrice du SAGE est similaire : 
- Analyse et synthèse des avis et éléments constitutifs du rapport du commissaire enquêteur afin de proposer leur prise 
e  o pte ou o  da s les do u e ts du SAGE justifi atio s à l’appui  ; 
- Appui du groupe de suivi « administratif » (1 réunion minimum) ; 
- P se tatio  e  u eau de CLE puis e  CLE pou  a outi  à l’adoptio  de la ve sio  d fi itive du SAGE. 
C. GAUFILLET alerte les membres de la CLE sur le fait que les modifications apportées au SAGE après enquête publique 
ne peuvent être que mineures et ne peuvent pas concerner le règlement. 
 
L’a i at i e du SAGE poursuit sur le fait que la mise en place du groupe de suivi « administratif » implique la 
désignation de deux élus de la CLE. 
 
Le Président lance donc un appel à candidature pour participer au groupe de suivi « administratif », avec les conditions 
suivantes : 2 élus dont un de Charente-Maritime et un des Deux-Sèvres. 
Personne ne se porte candidat. 
J-Y. MARTIN propose M. Frédéric EMARD pour la Charente-Maritime et M. Jean-Michel FRAPPÉ pour les Deux-Sèvres. 
Au u e o je tio  ’est ise. 
 

 Les membres de la CLE valident la désignation de MM. EMARD et FRAPPÉ au sein du groupe « administratif » 
dédié au suivi de la phase de consultation/enquête publique du SAGE Boutonne révisé. 

 
L’a i at i e du SAGE présente le calendrier prévisionnel : 
 

 
 
Elle e pli ue ue le ale d ie  est se , ais u’il e iste u e a ge de a œuv e. 
 
Edoua d DEHILLERIN, Age e de l’eau Adou -Garonne, rappelle que le SDAGE

6
 Adour-Garonne 2016-2021 sera adopté 

fin 2015 et soulig e le fait u’il se ait i o fo ta le d’adopte  u  SAGE ui e soit pas totale e t e  phase ave  le 
SDAGE. Il en appelle donc à la vigilance des membres de la CLE pour ne pas trop presser le calendrier, au is ue d’ t e 
contreproductif. 
J-Y. MARTIN approuve ces propos et explique que le calendrier peut être légèrement décalé. 
C. GAUFILLET ajoute ue l’o je tif est d’affi he  des d lais elative e t o t ai ts afi  de ai te i  u e ade e de 
travail plutôt soutenue. 

                                                                 
6 S h a di e teu  d’a age e t et de gestio  des eau  
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Le Président de la CLE sou et do  au vote de l’asse l e la p opositio  de la e  la phase d’adoptio  du SAGE 
Bouto e vis  et d’a te  l’o ga isatio  p se t e pa  l’a i at i e du SAGE. 
Au u e uestio  ou e a ue ’est soulev e 
 

 La CLE adopte à l’u a i it  le la e e t de la phase de o sultatio /e u te pu li ue du SAGE Bouto e selo  
l’o ga isatio  p opos e. 

3EME 
POINT DE L’ORDRE DU JOUR – AVIS DE LA CLE SUR LE PROJET DE RESERVES DE L’ASA BOUTONNE 

Le Président de la CLE p se te l’organisation de la discussion autour de ce projet : 
- Introduction du dossier par le Président de la CLE ; 
- Présentation des caractéristiques du projet technique par le maitre d'ouvrage actuel ; 
- A al se du p ojet pa  l’a i at i e du SAGE au ega d des dispositions du SAGE ; 
- Questions, demandes de précisions des membres de la CLE au maitre d'ouvrage et débat au sein de la CLE ; 
- Vote 

 
Le Président précise les gles de dis ussio s, da s u e logi ue d’effi a it  et de la t  : 

- Seuls les membres de la CLE participent aux discussions ; 
- Pas de question au cours des présentations, toutes les questions doivent être posées lors du temps dédié. 

Introduction 

J-Y. MARTIN i di ue ue le p ojet p se t  est elui de l’ASA Bouto e, ui t availle dessus depuis ie  lo gte ps 
ai te a t. Ce p ojet o e e  e ploita ts et p voit  se ves ta hes  es et  e ista te  d’u e 

surface comprise entre 1.5 et 7.5 ha. 67 exploitants (58 % des adhérents) seront reliés aux réserves, représentant 
environ 5.8 Mm

3
 d’eau sto k s. 

C. GAUFILLET, complète ces propos en présentant la carte de localisation des réserves, ainsi que les chiffres clés du 
projet à travers le tableau suivant (en Mm

3
) : 

 

 
 

Elle indique que les 5.8 Mm
3
 prévus seront stockés à horizon 2017 ; laissant 3 Mm

3
 de volu e auto is  pou  l’ASA 

Boutonne (48 exploitants non reliés aux réserves) à cette échéance et 2.2 Mm
3
 pou  les i iga ts o  adh e ts à l’ASA. 

L’e se le de es volu es auto is s ep se te .  M 3
 pour la partie charentaise-maritime du bassin versant (pour 6 

Mm
3
 au total auto is s e   su  l’e se le du assi , ho s I f a-Toarcien). 

 
L’a i at i e du SAGE rappelle ensuite rapidement le positionnement historique de la CLE à travers le SAGE approuvé 
fin 2008 qui affiche dans ses priorités la restauratio  des d its d’ tiage su  la Bouto e et ses afflue ts, notamment 
via : 
- La disposition 1.16 relative à la création de réserves de substitution par laquelle « la CLE recommande toute forme de 

su stitutio  d s u’elles p se te t u  a a t e d o t  de su stitutio  …  » et « …  de a de ue soit valu  le 
fi e de ha ue p ojet …  » ; 

- La disposition 1.17 à travers laquelle la CLE recommande « aux porteurs de projets de présenter leurs demandes 

g oup es à l’ helle du assi  …  » et demande à ce que « le remplissage des retenues créées sur le bassin Boutonne 

soit  tudi  p is e t …  » ; 
- La disposition 1.18 o e a t la e he he de ouvelles essou es pou  le e plissage des se ves via l’ tude des 
« d ou h s possi les d’u e valo isation agricole-irrigation des effluents industriels et domestiques » ; 
- La disposition 1.19 demandant « au  se vi es de l’Etat de veille  à l’ha o isatio  des p ojets de ete ues de 
su stitutio  su  le assi , o fo e t à l’i t t olle tif » ; 
- La disposition 1.20 de a da t la ise e  œuv e d’u e « démarche de communication auprès du grand public pour 

p ise  l’o je tif, e  justifie  le ie fo d  o o i ue pu li  et ga a ti  la t a spa e e des p ojets …  ». 



 

CLE du SAGE Boutonne – Séance plénière du 12 février 2015 
Compte-rendu 

Page7 

C. GAUFILLET rappelle également que le rapport environnemental du SAGE de 2008 mentionne spécifiquement la prise 
e  o pte des p ojets da s les do u e ts d’u a is e ; appelle à la vigilance de la CLE en ce qui concerne le 
remplissage hivernal des réserves (périodes de remplissage, valeurs seuils) ; demande la mise en place de mesures 
compensatoires en phase de chantier et met en avant les limites du SAGE : ce type de projets vise à sécuriser 
l’ o o ie ag i ole lo ale e  la dive sifia t ais les hoi  de ultu es au iveau lo al d pe de t des politique nationale 
et européenne et des cours mondiaux. 
L’a i at i e du SAGE conclut sur le positionnement historique de la CLE en évoquant la réunion de bureau de la CLE 
du  jui   au ou s de la uelle l’ASA Bouto e avait p se t  so  p ojet. Les conclusions de cette réunion 
indiquaient que le projet était globalement en compatibilité avec le SAGE approuvé en 2008 (pas de contradiction 

ajeu e  ais u’il tait essai e de espe te  u  e tai  o e de o ditio s : 
- Mise en place du syndicat mixte des réserves de substitution en Charente-Maritime (gestion publique et 
transparente) ; 
- Développement effectif et suivi des outils complémentaires (modification des assolements, désirrigation, etc.) ; 
- Précisions concernant le protocole de remplissage ; 
- Communication efficace sur le suivi des réserves. 

P se tatio  du p ojet pa  l’ASA Bouto e 

Valentin POMMIER, pou  l’ASA Boutonne, e pli ue u’il va p se te  les aspe ts te h i ues du p ojet. Il p ise e  
préambule que l’ASA Bouto e adh e au Syndicat mixte des réserves de substitution de Charente-Maritime (SYRES 
17) tout juste créé. Il  au a do  t a sfe t de o p te e et de aît ise d’ouv age de l’ASA Bouto e ve s le SYRES  
très prochainement, une fois les formalités administratives accomplies. 
 
V. POMMIER i di ue u’ap s u  appel du o te te et des tudes alis es depuis ai te a t  a s, la p se tatio  
va s’a ti ule  p i ipale e t autou  des o ditio s de e plissage et du suivi du e plissage. Il te i e a ave  u  
point concernant le financement des réserves. 
 
V. POMMIER appelle ue le p ojet a tuel est  suite à l’ he  du p ojet T ze e : les irrigants du territoire se sont 
regroupés en ASL

7
 dans un premier temps puis en ASA

8
 - établissement public - afin de porter un projet de réserves et 

être source de propositions. Cela a abouti à un projet mutualisé de réserves de substitution ; il est dit « mutualisé » car 
seuls % e vi o  des adh e ts so t o e t s à u e se ve alo s ue l’e se le des adh e ts otise pou  e 
projet. 
En ter es d’ volutio  de la gle e tatio  elative à la gestio  de l’eau, V. POMMIER rappelle la définition des 
volu es p leva les pa  assi  e  , pa  le iais d’u  p oto ole d’a o d e t e les administrations et la profession 
agricole. Il mentionne également le « rapport Martin » abordant la question du financement des réserves qui a conduit 
à la suspension du financement potentiel des réserves pendant une année. V. POMMIER vo ue e suite l’o ligatio  de 
réaliser un contrat de territoire, conditionnant le fi a e e t des Age es de l’eau pou  e t pe de p ojet. Il ajoute 

ue l’ la o atio  d’u  o t at de te itoi e est e  ou s su  le assi  de la Bouto e, asse la t tous les a teu s 
o e s pa  la gestio  de l’eau et do t la CLE o stitue le o it  de pilotage. V. POMMIER i di ue gale e t u’u  

o ga is e u i ue a t  is e  pla e su  le assi  afi  de g e  les p l ve e ts, ’est-à-dire répartir les prélèvements 
e t e l’e se le des i iga ts e  fo tio  des volu es p leva les d fi is su  le assi  et de proposer un protocole de 
gestio  afi  d’ vite  l’attei te des seuils de ise. E fi , V. POMMIER mentionne une nouvelle version du contrat de 
territoire, en cours de réflexion au niveau des ministères suite aux évènements de Sivens. 
 
V. POMMIER présente ensuite une carte de localisation des réserves du projet : elles se trouvent principalement sur les 
affluents rive gauche et sur le cours principal de la Boutonne moyenne. Il y a également deux réserves sur les marais en 
aval de Tonnay-Boutonne et une sur la Trézence. 
 

                                                                 
7 Association syndicale libre 
8 Association syndicale autorisée 
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Co e a t les tudes alis es jus u’à p se t, V. POMMIER présente la synthèse suivante : 

 
 
Il mentionne également une étude économique réalisée par le CGO

9
 o e a t les e ploitatio s adh e tes à l’ASA 

Boutonne. 
 
Suite à ces différentes études, des propositions de conditions de remplissage ont été formulées. Elles sont détaillées 
par V. POMMIER qui explique que le premier niveau de conditions s’appuie su  la statio  h d o t i ue du Mouli  de 
Châtre, sur celle de Saint-Jea  d’A g l  - quand elle sera opérationnelle - ainsi que sur le pi zo t e d’E sig . Il 
ajoute ue es o ditio s s’appli ue t à l’e se le des poi ts de p l ve e ts. Qua d elles so t vérifiées le 
remplissage peut débuter, de 50% à 100% en fonction des débits : 

 

 
 

                                                                 
9
 Comptabilité Gestion Océan 
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V. POMMIER d taille e suite les o ditio s  de iveau , plus lo ales, ui s’appli uent aux points de prélèvements de 
chaque affluent : 
 

 
 
Il précise que es valeu s de d its se o t utilis es à te e ais u’u e p iode t a sitoi e de  a s est p vue, durant 
la uelle elles se o t e pla es pa  des o ditio s d’ oule e t, le te ps de alise  les ou es de ta age à l’aide 
des échelles limnimétriques et piézomètres pertinents. 
 
En ce qui concerne les conditions de niveau 3, V. POMMIER i di ue u’elles s’appli ue t à p o i it  i diate du 
point de prélèvement et consistent à v ifie  le o  oule e t du ou s d’eau o sid . Ce suivi se a effectué sous la 
espo sa ilit  du aît e d’ouv age, ’est-à-di e du SYRES  à te e. L’a o d du SYMBO et des se vi es de l’Etat se a 

sollicité lors des « situations tendancielles » (assec proche). 
V. POMMIER ajoute que le suivi des écoulements sera calqué sur la méthode employée dans le cadre du réseau 
ONDE

10
 suivi pa  l’ONEMA11

. Il insiste par ailleurs sur le fait que l’o se vatio  du espe t ou o  d’u e o ditio  au 
iveau d’u  poi t de o t ôle s’appli ue à l’e se le des poi ts de p l ve e ts situ s à l’a o t. 

 
En ce qui concerne les points de suivi, V. POMMIER e pli ue ue les o ditio s °  s’appli ue t au  stations de 
mesures suivies par le SPC

12
 pou  les d its et l’ORE13

 pour la piézométrie (suivis quotidiens). 
Les o ditio s  so t o se v es au iveau d’ helles li i t i ues du seau du SYMBO, o pl t  pa  t ois échelles 
(relève hebdomadaire voire ponctuelle en cas de « situation tendancielle »). A noter la réalisation de 6 campagnes de 
jaugeage du a t  a s afi  d’ la o e  les ou es de ta age ; ainsi que la mise en place de piézomètres au droit des 
échelles suivies afin de corréler le suivi superficiel avec la hauteur des nappes. V. POMMIER souligne le fait que le 
p ojet va pe ett e d’a lio e  la o aissa e du fo tio e e t h d ologi ue du assi  ve sa t. 
Les conditions 3 seront observées selon la méthode employée dans le cadre du suivi ONDE ; leur vérification sera sous 
la espo sa ilit  du SYRES  ave  o t ôle de la poli e de l’eau. Il ajoute que ces conditions permettent de vérifier 
localement le fonctionnement excédentaire de la ressource. 
 
V. POMMIER présente ensuite une carte de synthèse du secteur de la Nie et de la Boutonne moyenne, répertoriant 
l’e se le des poi ts de suivi. 
 
Au-delà de ce suivi protocolaire, V. POMMIER e pli ue u’il se a gale e t p o d  à u  suivi plus g aliste : 
- Etude des corrélations entre les niveaux mesurés par les autres piézomètres de la région (Villenou, Poimiers, Juillers) 
avec le débit des affluents. Cette étude sera réalisée annuellement et intégrera dans ce cadre le bilan annuel réalisé par 
le aît e d’ouv age elatif au  o ditio s de e plissage et au  pe spe tives d’a lio atio  ; 
- Création de piézomètres au droit de chaque réserve et au droit des 6 échelles gérées par le SYMBO et suivies dans le 
cadre du projet ; 
- Création de deux échelles limnimétriques supplémentaires dans les marais en aval de St-Jea  d’A g l . 
 
V. POMMIER mentionne ensuite la commission de suivi qui sera intégrée dans le cadre du Contrat territorial de gestion 
quantitative - e  ou s d’ la o atio  - et dans laquelle la CLE sera représentée en tant que Comité de pilotage du 
Contrat. Il ajoute u’u  ajuste e t des seuils se a e visag  au out de  a es d’e ploitatio  et ue des suivis 
biologiques seront réalisés en complément (reprise de ceux réalisés par la Fédération de pêche 17 sur St-Pie e de l’Isle 
et sur la Brédoire, complétés par des suivis sur St-Julie  de l’Es ap, su  Nuaill  su  Bouto e et su  la Nie). 

                                                                 
10

 Observatoire national des étiages 
11

 Offi e atio al de l’eau et des ilieu  a uati ues 
12

 Service de prévision des crues 
13

 O se vatoi e gio al de l’e vi o e e t 
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En ce qui concerne le suivi technique au moment du remplissage, V. POMMIER explique que chaque point de 
prélèvements se a uip  d’u e o a de a uelle et d’u  s st e de télémesure au pas de temps horaire. Le suivi 
du remplissage de la réserve se fera en parallèle du suivi du niveau de la nappe grâce au piézomètre en place au droit 
de l’ouv age. Toutes les do es se o t t a s ises su  u  poste e t al, ave  possi ilité de les publier sur Internet. 
Chaque manipulation sera inscrite sur un carnet, à la minute près, puis reportée dans le rapport annuel de suivi. 
 
Pour ce qui est des impacts environnementaux, V. POMMIER p se te l’effo t alis  e  te es de o so atio  
pou  l’i igatio  su  le assi  de la Bouto e e  Cha e te-Maritime depuis les années 2000 : 
 

 
 
V. POMMIER appelle l’o je tif de volu e p leva le fi  à .  Mm

3
 ue l’OUGC14

 au a pou  issio  d’attei d e su  le 
assi  de la Bouto e d’i i . Il évoque également le fait que les exploitants raccordés au projet de réserves 

présenté abandonnent au total 1.5 Mm
3
. 

V. POMMIER p se te e suite u e s th se d’u e tude i d pe da te du BRGM, ui a od lis  les i pa ts des 
projets de réserves sur le débit aval de la Boutonne : 
 

 
 
Ce g aphi ue o t e ue les pe tes o asio es de l’o d e de  à % du d it de la Bouto e  lo s du e plissage 
hive al so t la ge e t o pe s e pa  les gai s o te us l’ t  jus u’à  voi e  % selo  les a es . 
 

                                                                 
14 O ga is e u i ue de gestio  olle tive des p l ve e ts pou  l’i igatio  
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En termes de qualité, V. POMMIER rappelle que les cultures irriguées engendrent moins de reliquats azotés et 
permettent de limiter les importations hors Union européenne. Il indique également que le maïs est une culture moins 
gourmande en intrants que le blé par exemple. 
V. POMMIER pou suit e  e pli ua t ue l’i igatio  pe et la dive sifi atio  des ultu es et l’ e ge e de ultu es à 
fo te valeu  ajout e. Cela  u e dive sit  de ilieu  à la uelle s’ajoute t les a age e ts favo a les à la 
biodiversité réalisés sur les sites d’i pla tatio  des se ves. 
 
En ce qui concerne les impacts sociaux-économiques, V. POMMIER rappelle que 50% des salariés agricoles sont dans 
des exploitations irrigantes, qui représentent seulement 17% des exploitations de la région. Une étude indépendante 
de l’Age e de l’eau Adou -Garonne estime que le hiff e d’affai e a ua t su  la Bouto e e  as d’attei te du 
volume prélevable sans création de réserves serait de .  M€/a . 
V. POMMIER ajoute ue l’i igatio  pe et le ai tie  des e plois collatéraux (coopératives, négoces, mécanisation, 
t a spo teu s, a tivit s i dust ielles, et . . Il i di ue gale e t ue l’ tude alis e pa  l’ASA Bouto e d o t e u  
retour sur investissement de 4 à 5 ans pour les collectivités et de 3 à 7 ans pour la profession, ce qui est très faible pour 
des projets de cette ampleur. 
 
V. POMMIER présente ensuite le plan de financement : 
 

 
 
Pour les travaux et le foncier, V. POMMIER p ise ue le o ta t s’ l ve à  M€ €/ 3

 stocké) : 
- L’Age e de l’eau Adou -Ga o e fi a e à hauteu  de  % ave  u  plafo d à .  €/ 3

 (réseaux, foncier et ouvrages 
de ep ises o  p is e  o pte  soit  % .  M€  
- Le Conseil général finance à hauteur de 20 % non plafo   M€  
- L’Etat fi a e à  % de l’assiette ligi le soit .  M€ 
Le oût esta t pou  l’ASA s’ l ve à M€ pou  les t avau  au uels s’ajoute t M€ de f ais fi a ie s li s au  e p u ts 
contractés). Le tableau suivant synthétise ces éléments : 
 

 
 
 
J-Y. MARTIN remercie V. POMMIER pour cette présentation claire. Il passe la parole à C. GAUFILLET pour une analyse 
du projet au regard des dispositions du SAGE Boutonne. 

Analyse du projet au regard du projet de SAGE révisé 

C. GAUFILLET e pli ue u’elle a a al s  le p ojet de l’ASA Bouto e au ega d des dispositio s du p ojet de SAGE, 
validé par la CLE le  ja vie  . L’o je tif tait d’ tudie  les po ses appo t es pa  le p ojet de l’ASA au  
dispositions du SAGE qui le concernent. Cette analyse a notamment permis de faire ressortir les éléments qui posent 

uestio  ou ui essite t d’ t e p is s. 
 
Le d tail de l’a al se p se t e figu e e  Annexe I de ce compte-rendu. 



 

CLE du SAGE Boutonne – Séance plénière du 12 février 2015 
Compte-rendu 

Page12 

L’a i at i e du SAGE fait le bilan de son analyse :  
Le projet est en cohérence globale avec les objectifs du SAGE. Toutefois, les alertes suivantes sont émises et doivent 
être prises en considération par le porteur de projet : 
- Il faut impérativement poursuivre et développer les actions de concertation/communication ; 
- Le projet doit être intégré dans le contrat territorial du bassin de la Boutonne ; 
- L’o je tif de volu e p leva le de .  M 3

 à échéance 2021 doit être intégré dans les différents projets et les 
odalit s d’attei te sont à envisager dès à présent ; 

- Le principe de substitutio  doit i p ative e t t e p is e  o pte da s les auto isatio s d liv es pa  l’Etat ; 
- Les actions dites « alternatives » doivent être poursuivies et développées ; 
- Le dispositif de suivi du remplissage doit être précisé ; 
- Il est nécessaire de s’assu e  ue la phase de ha tie  e pa ti ipe a pas à la d g adatio  des zo es hu ides du 
territoire ; 
- L’esti atio  fi a i e du p ojet doit t e v ifi e. 
 
J-Y. MARTIN remercie C. GAUFILLET pour cette analyse. 

Questio s de l’asse l es au aît e d’ouvrage et débat de la CLE 

J-Y. MARTIN de a de s’il  a des uestio s ava t d’ouv i  le d at. 
 
Jean-Claude PEIGNÉ, Fédération de pêche 79, demande sur quelle période sont prévus les prélèvements pour le 
remplissage. Il indique que les Fédérations de pêche 17 et 79 ont une position commune favorable à une période de 
remplissage modulable pe etta t de s’adapte  au ieu  à la alit  des o t ai tes e vi o e e tales. La ai te 
serait de voir des étiages hivernaux. Il ajoute que les Fédérations sont conscientes des contraintes supplémentaires 
induites par cette requête et il propose – comme évoqué précédemment – que soient utilisées des pompes à débit 
va ia les pou  adapte  les p l ve e ts lo s des p iodes u  peu d li ates p o i it  d’u  seuil . 
V. POMMIER e pli ue ue l’ASA Bouto e avait à l’o igi e p opos  u i ue e t des o ditio s de d its et 
d’ oule e ts pou  le e plissage. Suite à u e de a de de l’ad i ist atio , u e o t ai te ale dai e a t  ajout e 
pour une période de remplissage qui sera obligatoirement comprise entre le 1

er
 novembre et le 28 février. 

Co e a t les po pes à d its va ia les, il e pli ue ue es i stallatio s so t effe tive e t p vues afi  de s’adapte  
à la ressource disponible et aux conditions de débits observées. 
J-C. PEIGNÉ évoque le fait que des contraintes calendaires de remplissage pourraient à termes devenir incohérentes, 
notamment en lien avec les conséquences du changement climatique. Il faut do  p voi  l’adaptatio . 
J-Y. MARTIN assu e ue des p iodes d’o se vatio  et d’adaptatio  so t p vues da s le p ojet. 
 
J-L. DEMARCQ i di ue ue l’ tude ’est do  pas te i e, au vu des o euses e o a datio s fo ul es. 
V. POMMIER explique que les recommandations émises par la CLE peuvent, pour certaines, trouver une réponse 
immédiate dans le projet. 
C. GAUFILLET ajoute que le respect de certaines recommandations passe par des engagements à travers le contrat 
territorial de la Boutonne. 
 
J-L. DEMARCQ i di ue u’il a lu l’e se le de l’ tude et u’il a o stat  de o euses incohérences : les dates des 
différentes études, les chiffres des volumes prélevables qui ont évolués dans le temps, etc. Il estime que ce dossier sera 
diffi ile e t a essi le pou  les ito e s pe da t l’e u te pu li ue et ’est pou uoi il de a de si une modification 
sera réalisée. Il faudrait a minima harmoniser le tout pour en faire un seul et unique dossier « 2015 » plus clair. 
J-Y. MARTIN po d u’il faut aussi t e t a spa e t : soit on met tout, soit on ne met rien. 
V. POMMIER rappelle que le dossier dans son ensemble est composé de plusieurs études, en tenant compte des 

volutio s gle e tai es, et . La volo t  de l’ASA Bouto e a t  d’ t e le plus t a spa e t possi le. 
J-L. DEMARCQ illustre ses propos en indiquant que l’ volutio  des su fa es irriguées, du volume ou du nombre des 
réserves au fil des années a conduit, lors de la compilation des différentes moutures du projet, à des incohérences au 
sein du dossier actuel : on passe par exemple de 27 réserves mentionnées à un endroit à 24 réserves mentionnées à une 
autre page. 
V. POMMIER se dit to  du fait u’o  puisse et ouve  des a ie s hiff es da s la ve sio  a tuelle du p ojet. Pa  
exemple le nombre de réserves est fixé à 24 depuis un moment. 
J-L. DEMARCQ regrette le fait que le dossier soit un peu flou. 
 
J-L. DEMARCQ demande des précisions concernant la vocation des forages qui seront substitués. 
V. POMMIER explique que les forages actuellement utilisés par les exploitants engagés dans les projets de réserves 
serviront au remplissage des se ves l’hive  u i ue e t  ou alo s ils se o t e ou h s. 



 

CLE du SAGE Boutonne – Séance plénière du 12 février 2015 
Compte-rendu 

Page13 

J-L. DEMARCQ p ise sa uestio  e  ita t le as d’u  e ploita t eli  à u e se ve sto ka t  % de so  volu e 
autorisé. Il demande donc si cela signifie que certains bénéficiaires ne seront pas complètement substitués. 
V. POMMIER répond par la négative et affirme que tous les bénéficiaires seront substitués à 100 % : un exploitant relié 
à une réserve prélèvera uniquement dans cette dernière. 
 
J-L. DEMARCQ revient sur le fait que la surface totale i igu e est d’e vi o   100 ha, dont 3 560 ha raccordés aux 
réserves et 1 608 ha non-raccordés. Si les 3 560 ha bénéficient des 5.7 Mm

3
 stockés dans les réserves, cela fait un ratio 

d’e vi o   600 m
3
/ha. Il demande alors pourquoi alors les 1 608 ha non-raccordés bénéficieront de 4.6 Mm

3 
soit 

environ 2 800 m
3
/ha. J-L. DEMARCQ i di ue ue ’est i s it page  121 du dossier. 

V. POMMIER demande si les 4.6 Mm
3
 mentionnés résultent de la différence entre le volume autorisé et le volume 

stocké. 
J-L. DEMARCQ cite la phrase : « Surface totale : 5 168 ha dont 3 560 ha pour les raccordés et 1 608 ha pour les non-

raccordés. Consommation totale : 10.3 Mm
3
 dont 5.7 Mm

3
 dans les réserves pour les raccordés et 4.6 Mm

3
 pour les non-

raccordés. ». Il ajoute que ces chiffres correspondent à des ratios de 1 600 m
3
/ha pour les uns et 2 800 m

3
/ha pour les 

autres. J-L. DEMARCQ fait e a ue  u’e  plus de ela il faut ajoute  les i iga ts « hors ASA » qui bénéficieront de 2.2 
Mm

3
 et les maraichers et utilisateurs de moins de 20 000 m

3
 ui o espo de t gale e t à u  total d’e vi o   M 3

. Il 
se de a de do  o e t tout ela va pouvoi  s’a ti ule  autou  du volu e p leva le. 
V. POMMIER appelle ue le espe t des volu es p leva le est du esso t de l’o ga is e u i ue. Pour en revenir aux 
surfaces irriguées mentionnées, il explique que les 5 168 ha doivent correspondre au p i t e de l’ASA Bouto e et 
non au  su fa es elle e t i igu es il s’agit de l’e se le des pa elles appa te a t au  p op i tai es adh e ts à 
l’ASA . Il ’est do  pas possi le d’ ta li  des elatio s de la so te.  
J-L. DEMARCQ s’ to e et i di ue à V. POMMIER u’il doit o aît e la so e des su fa es i igu es. 
V. POMMIER e pli ue u’il o ait le p i t e de l’ASA Bouto e ui e o espo d pas à la surface irriguée des 
e ploitatio s adh e tes à l’ASA. 
J-L. DEMARCQ appelle ue es hiff es figu e t da s u  te te d’a o d DDTM/ASA Bouto e. 
Jean-Yves MOIZANT, OUGC Saintonge, i di ue u’à sa o aissa e l’ASA Bouto e ’a pas plus de  M 3

 autorisés ; 
et ue l’o je tif fi al est de .  M 3

 dans les réserves plus environ 3.5 Mm
3
 dans le milieu. 

J-Y. MARTIN i te vie t pou  e pli ue  ue l’e eu  doit se situe  da s le fait u’il faut o sid e  la totalit  des su fa es 
irriguées alors que les chiff es it s o espo de t à la su fa e du te itoi e de l’ASA. U e o uille s’est peut-être glissée 
dans le dossier - il faudra vérifier de plus près - mais passer de 1 600 m

3
/ha à 2 800 m

3/ha ’a au u  se s. Il  a 
certainement un problème de chiffre global. 
J-Y. MOIZANT e pli ue ue ’est là toute la diffi ult  d’ t e o lig  de ett e des hiff es : on utilise des chiffres moyens 

ui e o espo de t pas fo e t, o  o sid e le a i u  ui peut t e p lev  alo s u’il e le se a ja ais, o  le 
compare avec des surfaces moyennes de cultures, etc. 
J-Y. MARTIN ajoute que les chiffres relatifs aux surfaces ne sont peut-être pas très clairs non plus, il faudra revoir ce 
point. 
V. POMMIER indique que ce point sera vérifié et si nécessaire précisé. 
J-L. DEMARCQ appelle ue le dossie  est u  do u e t offi iel ui va se vi  de ase pou  l’ave i . 
J-Y. MARTIN po d u’il est i po ta t de fai e e a ue  e ge e de hoses : s’il  a des e eu s, il faut les e tifie . 
V. POMMIER ajoute ue l’ASA Bouto e pou a po d e à ette i te ogatio . Il i di ue u’il pe se ue les surfaces 
mentionnées ne correspondent pas aux surfaces irriguées et que les volumes utilisés pour le calcul présenté sont le 
volume stocké en 2017 et le volume autorisé en 2012 (a priori) : on compare des choses différentes sur des bases 
diff e tes et e  utilisa t des hiff es o e s, ’est do  t s o pli u . 
V. POMMIER assu e ue l’ASA Bouto e tudie a e poi t et fe a u e po se à ette uestio . 
 
J-L. DEMARCQ indique que les volumes des 24 réserves sont annoncés pour 5.8 Mm

3
 car on ne compte plus les volumes 

de lestage. 
V. POMMIER rappelle que ce sont des volumes qui resteront au fond de la réserve et qui ne seront pas utilisés. 
J-L. DEMARCQ e tio e toutefois l’e iste e d’u e p iode de remplissage de réajustement, décrite dans le dossier. 
V. POMMIER p ise u’il s’agit du as de  ou  se ves pou  les uelles o  souhaite avoi  de la do e o e a t la 
vitesse de remontée des hauteurs de nappes. 
J-L. DEMARCQ ajoute u’il e s’agit donc plus de 5.8 Mm

3, ais d’u  volu e plus i po ta t. 
V. POMMIER i di ue u’il s’agit ie  de .  M 3

 de volume substitué. 
J-Y. MOIZANT précise que ce volume supérieur à 5.8 Mm

3
 ne concerne que la première année, puisque le volume de 

lestage restera toujours dedans : il e se a ja ais p lev  à ouveau puis u’il este a au fo d de la se ve ha ue 
année. 
J-Y. MOIZANT poursuit en ajoutant que J-L. DEMARCQ aurait pu souligner le fait que, les années suivantes, quand la 
totalité du volume stocké dans les réserves ne sera pas consommé le volume prélevé pour le remplissage sera inférieur 
à 5.8 Mm

3
. 
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V. POMMIER ajoute u’effe tive e t le volu e des se ves ’est pas toujou s utilis  à %. 
 
J-L. DEMARCQ pou suit ses e a ues et i di ue ue l’o  peut este  su  un volume de 5.8 Mm

3
 si l’asse l e le 

souhaite. Il mentionne un volume de 1.95 Mm
3
 pour les réserves en Deux-S v es et i di ue ue l’o  e voit pas 

appa aît e da s le dossie  sauf à la fi  suite à u e de a de de suppl e ts d’i fo atio  pa  la DDTM  les volumes 
des réserves déjà existantes (664 000 m

3
). 

V. POMMIER i di ue u’il s’agit des  se ves e ista tes e  Cha e te-Maritime. Il explique que les réserves en Deux-
Sèvres ont été prises en compte au niveau des débits réservés. Les autres réserves sont prises en compte au niveau des 
impacts cumulés sur chacun des affluents. 
J-L. DEMARCQ souligne le fait que ces 8 réserves ne sont pas prises en compte, ni dans les volumes ni dans les débits. 
V. POMMIER mentionne une note explicitant le fait que les volumes de remplissage impliqués sont marginaux par 
rapport au projet. 
J-L. DEMARCQ et e  doute la a gi alit  de e volu e ui ep se te e vi o  % du volu e du p ojet de l’ASA 
Boutonne soit environ 600 m

3/h d’ap s ses al uls. 
V. POMMIER i di ue u’il faudra vérifier ce point. 
J-Y. MOIZANT demande combien de réserves parmi les 8 mentionnées concernent le projet : combien se situent à 
l’a o t de St-Jea  d’A g l  et o ie  se situe t à l’aval ? Il appelle ue  % des se ves du p ojet de l’ASA 
Boutonne so t à l’a o t de St-Jea  d’A g l  et e pli ue ue les se ves situ es e  aval de St-Jea  d’A g l  e 
peuve t pas avoi  d’i pa t à St-Jea  d’A g l . Il ajoute ue la plupa t des se ves d jà e ista tes so t situ es à l’aval. 
J-L. DEMARCQ insiste sur le fait que les principales réserves sont situées sur la Boutonne moyenne et sont à considérer 
da s le ad e d’u  effet u ulatif ave  le p ojet de  se ves. J-L. DEMARCQ explique en outre que certaines réserves 
existantes ont été oubliées : des réserves autres que les 8 mentionnées ont été retrouvées. 
V. POMMIER explique que le dossier est basé sur les autorisations délivrées. 
 
En ce qui concerne les indicateurs, J-L DEMARCQ alerte sur le fait que la station de St-Jea  d’A g l  est e  ou s de 
calage et que elle de Ca illo  ’est plus suivie. Il de a de do  à uoi se t le fait de e tio e   i di ateu s alo s 

u’u  seul est op atio el. 
V. POMMIER appelle ue l’i di ateu  du Mouli  de Chât e est fia le et ue elui de St-Jea  d’A g l  se a utilisa le u e 
fois la statio  op atio elle i d pe da t de la volo t  de l’ASA Bouto e . Il ajoute u’il avait t  esti  au d pa t 

u’u  d it e o stitu  à Ca illo  pou ait t e utilis , ais ette h poth se ’est plus o sid e a tuelle e t. 
Pour ce qui est de la station de St-Jea  d’A g l , J-L. DEMARCQ fait remarquer que le fait que la station ne soit pas 
opérationnelle est peut- t e i d pe da t de la volo t  de l’ASA Bouto e, ais ue ela i pli ue u’il ’est pas 
possi le de s’e  se vi  pou  le suivi du e plissage. 
V. POMMIER o fi e u’il est p vu d’utilise  les statio s e ista tes et e  fo tio e e t su  le assi  : dès que la 
station de St-Jea  d’A g l  se a fo tio elle elle pou a t e utilis e. 
J-L. DEMARCQ rappelle que ces observations ont été faites pa  l’a i at i e du SAGE. 
J-Y. MARTIN confirme. 
V. POMMIER i di ue ue l’ASA e peut pas e  la statio . 
C. GAUFILLET soulig e le a a t e i p atif d’u  suivi à e iveau du assi , ela i pli ue u  t avail o u  CLE, 
se vi es de l’Etat, aît es d’ouv age o e s, et .  pou  e d e ette statio  op atio elle. 
J-L. DEMARCQ o lut do  u’il est p vu de o st ui e les se ves ava t e ue l’i di ateu  e soit is e  pla e. 
V. POMMIER po d u’il  a  poi ts de suivi da s le p ojet, o  e peut do  pas di e u’il ’  a pas d’i di ateu . 
C. GAUFILLET rappelle que la station de St-Jea  d’A g l  est e  pla e. Elle ’est pas fo tio elle, ais des données 
sont disponibles. Il faudra donc faire le point avec le Service de prévision des crues et lancer prochainement un groupe 
de travail afi  d’ide tifie  les do es e ploita les et les a al ses ui peuve t t e alis es. La uestio  du 
déplacement de cette station se pose néanmoins ; si tel est le cas il faudra le faire rapidement afin de disposer au plus 
vite d’u  poi t de suivi fia le. 
Jean-Noël BITEAU, Comité départemental de canoë-kayak, regrette cette situation. Il demande qui est responsable et 
qui va se charger de rendre cette station opérationnelle. Cette affaire dure depuis trop longtemps selon lui et il faut 
arrêter de dire « on » pour enfin désigner un responsable. 
Frédéric EMARD, Président du SYMBO, dit u’il ’a u’u e uestio  à pose  : est-ce que ce sont les automobiles-clubs 
qui financent les radars au bord des routes ? 
Stéphane GIRAUDEAU, ASA Boutonne, explique que justement quand on dit « on doit faire fonctionner » il est trop 
fa ile de d sig e  l’ASA Bouto e. 
J-Y. MARTIN e pli ue ue ela ’ tait pas e visag . 
S. GIRAUDEAU i di ue ue ’est le se s de la e a ue de J-L. DEMARCQ. 
J-L. DEMARCQ ajoute u’il ’a pas dit ela. 
J-Y. MARTIN e o ait u’il s’agit i i d’u  v ai p o l e et u’il e o p e d pas pou uoi ela e fo tio e pas 
techniquement. 
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C. GAUFILLET rappelle les interventions du SPC au cours de précédentes réunio s, ui a e pli u  u’il e o t e des 
sou is d’o d e te h i ue su  ette statio , asso i s à du va dalis e et à u e o figu atio  de la statio  ui e d les 
choses peu évidentes. 
J-Y. MARTIN insiste sur le problème du vandalisme qui se pose peu i po te l’endroit où se trouve la station… 
J-L. DEMARCQ o lut u’il ’  a u’u  seul i di ateu  pou  le suivi des d its au o e t du e plissage, e  a o t 
des p l ve e ts… 
J-Y. MARTIN est d’a o d su  le fait ue ela ’est pas o al, ’est pou uoi il faut i siste  pou  dispose  d’u e statio  
fonctionnelle à St-Jea  d’A g l . Si le site a tuel ’est pas adapt , il faut t ouve  u  aut e lieu et  fl hi  d s à 
présent. 
 
J-Y. MOIZANT appelle u’à l’ helle du assi  Adou -Garonne il y a beaucoup de bassins pou  les uels il ’  a e 
pas u  poi t de esu e. Le assi  de la Bouto e dispose ua d e d’u  poi t de esu e fia le ave  u  histo i ue 
qui permet de caractériser la situation sur le bassin y compris à St-Jea  d’A g l  et plus en aval. Il ne dit pas qu’il e faut 
rien à St-Jea  d’A g l , ais u’u e statio  à et e d oit ’appo te a peut-être pas beaucoup plus par rapport aux 
connaissances actuelles. 
J-Y. MARTIN i di ue epe da t u’il  a des « effets de ciseaux » qui sont encore mal connus et sur lesquels il serait 
intéressant d’acquérir plus de connaissance. 
J-Y. MOIZANT o fi e u’il pou ait t e i t essa t de savoi  e u’il se passe e t e le Mouli  de Chât e et St-Jean 
d’A g l . 
J-Y. MARTIN rappelle que la plus grande partie du projet concerne la Bouto e o e e, e ui i pli ue u’u  poi t 
de suivi à l’aval pa aît essai e pou  e  value  l’i pa t. 
J-Y. MOIZANT esti e u’e  e ui o e e les p l ve e ts hive au , l’attei te e se fe a pas au iveau de la 
Boutonne mais essentiellement sur les afflue ts. Il i di ue u’e  e ui o e e les afflue ts, l’ASA Bouto e a essa  
à travers son projet de répondre au maximum aux exigences de sécurisation : il ’est pas uestio  de p leve  s’il ’  a 
pas d’ oule e t da s le ou s d’eau à p o i it . 
J-Y. MARTIN confirme le suivi qui sera mis en place et insiste sur le fait que, si nécessaire, de nouveaux indicateurs 
devront être mis en place. 
J-N. BITEAU evie t su  sa e a ue i itiale ui est u’o  p se te ici une étude faisant référence à une station de 

esu e de d it e s e se vi  d’i di ateu  de suivi pou  le e plissage des se ves, alo s u’elle e fo tio e pas.  
J-Y. MARTIN p te u’il faut ue ette statio  fo tio e. 
J-N. BITEAU  insiste sur le fait que la station doit être rendue op atio elle, si o  la CLE e se a pas di le da s l’avis 

u’elle e d a. Il ote ue le SPC est espo sa le du fo tio e e t de la statio . 
J-Y. MARTIN explique que la vraie question est de savoir si la station est effectivement bien positionnée et sinon 
d’ide tifie  u  e d oit permettant de limiter le risque de vandalisme. 
 
Jack BITEAU, UFC Que Choisir, i di ue ue Ca illo  est su  la Cha e te et o  su  la Bouto e. Il ajoute u’e t e 
Lussant et Bel-Ebat il existe un ruisseau affluent de la Boutonne, il insiste sur le fait que la confluence se fait à ce niveau 
et pas au niveau de Carillon. 
V. POMMIER rappelle que la station de Carillon est retirée du projet. 
J-Y. MARTIN ajoute ue tout le o de est d’a o d là-dessus. 
 
J-L. DEMARCQ rebondit sur le propos de J-N. BITEAU et e tio e les e t apolatio s alis es da s l’ tude selo  
lesquelles quand le débit à Moulin de Châtre est à 2.8 m

3
 on peut prélever 1.3 m

3
 – soit environ la moitié – sur la 

Boutonne. 
V. POMMIER rappelle l’e iste e des apports des diff e ts afflue ts, uip s d’ helles li i t i ues pe etta t de 
gérer affluent par affluent. Ces éléments ne peuvent donc pas être mis tels quels en parallèle. 
J-Y. MOIZANT ajoute u’il  au a u e e u te pu li ue. 
J-L. DEMARCQ demande combien de débats ont déjà eu lieu sur ce sujet qui paraît sérieusement important. Il regrette 

ue la CLE ’ai pas pe is plus d’ ha ges au fur et à mesure de la réalisation de l’ tude, alo s ue ça avait t  p o is 
par le Président. Il regrette de devoir débattre aujourd’hui e   i utes sur un sujet de cette ampleur, en plus pour ne 
do e  u’u  avis. Le SAGE ’ ta t pas adopt , il ajoute u’o  se fi he u  peu de l’avis de la CLE. 
V. POMMIER évoque une réunion de concertation à laquelle les associations de protection de l’e vi o e e t et les 
Fédérations de pêche avaient été conviées. 
J-L. DEMARCQ i di ue u’il se souvie t et u’ils taie t t ois. 
V. POMMIER rappelle que les Fédérations 17 et 79 étaient représentées, notamment par J-C. PEIGNÉ. 
J-Y. MARTIN ajoute u’il ’est pas v ai e t possi le d’a use  la CLE e pas avoi  pa l  de e p ojet. 
V. POMMIER poursuit et indique que J-L. DEMARCQ ’est pas ve u à la u io  de o e tatio  vo u e 
précédemment. 
J-L. DEMARCQ ne voit pas alors de uelle u io  il s’agit. 
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V. POMMIER e pli ue u’il s’agit d’u e u io  de o e tatio  o ga is e ave  J-C. PEIGNÉ. 
J-L. DEMARCQ s’i te oge a  il ’a pas l’ha itude de a ue  les u io s. 
 
J-L. DEMARCQ revient ensuite sur les débits seuils des affluents. Il indique ne pas voir qui a relevé les débits sur les 
affluents, au cours de combien de relevés et à quelle(s) date(s). Il pose également la question des modalités de suivi de 
ces débits. 
V. POMMIER explique que les chiffres présentés dans sont issus des débits reconstitués par le bu eau d’ tudes. Da s u  
p e ie  te ps et du a t  a es e so t des o ditio s d’ oule e t ui se o t v ifi es, ave  la ise e  pla e de  

helles li i t i ues suppl e tai es e  plus de elles suivies pa  le SYMBO et d’u  pi zo t e au pied de ha ue  
helle. Ces suivis pe ett o t de dispose  d’u e o latio  e t e la ou e de iveau  et elle des d its, et 

également des liens avec la nappe. 
J-L. DEMARCQ de a de do  pou uoi es helles ’o t pas t  pos es ava t, afi  de dispose  d’u  histo i ue. 
V. POMMIER e pli ue u’u  histo i ue de -  a es ’est pas suffisa t pou  statue  au ega d d’u  v ita le 
historique, comparé par exemple aux relevés que le SYMBO fait depuis des années sur ses points. Faire un historique de 

 à  a s ’au ait pas té recevable et J-L. DEMARCQ au ait t  le p e ie  à le di e. Il ’ tait do  pas possi le de 
mettre en place des échelles sur des sites pas encore identifiés avec certitude pour certains et, quand bien-même, 
l’histo i ue au ait t  t op fai le pou  pouvoi  être pris en considération. 
J-L. DEMARCQ t ouve t a ge ette justifi atio  selo  la uelle o  e et pas d’ helle e  a o t a  o  ’au a pas u  
historique suffisant. 
V. POMMIER explique que les échelles seront mises en place au moment de la création du projet. Si elles avaient été 
placées en 2011 ou 2012, il ne voit pas ce que ça aurait apporté concrètement : le temps de les mettre en place, de les 
tarer, etc. 
J-L. DEMARCQ fait remarquer que cela aurait pu permettre de comparer la situation des écoulements avant et après la 
mise en place des réserves. 
V. POMMIER rappelle que le SYMBO a un réseau de suivi qui permet de caractériser la situation « avant ». 
J-L. DEMARCQ se dit surpris. 
 
Michel GARNIER, Président du SI Boutonne aval, indique ne pas comprendre ce que cherche J-L. DEMARCQ. 
J-L. DEMARCQ e pli ue u’il he he à lai i  les uestio s u’il se pose su  e p ojet. Il de a de s’il faut laisse  le 
projet se faire sans poser de questions. 
J-Y. MARTIN rappelle que les questions sont importantes et dema de s’il  e  a d’aut es. 
 
J-L. DEMARCQ evie t su  les o ditio s de e plissage su  les afflue ts et i di ue u’il est it « écoulement non nul 

au point de contrôle des affluents ». Cela lui pa aît u  peu li ite puis ue ça veut di e u’o  va jus u’à l’assec. 
V. POMMIER po d ue juste e t o , o  e va pas jus u’à l’asse  et ue d s ue la situatio  se le te da ieuse 
les se vi es du SYMBO et de l’Etat pa  le iais de l’ONEMA so t o ta t s pou  valide  ou o  l’a t du po page. Il 
appelle u’o  se situe i i au iveau de o ditio s d’ oule e t ° . 

J-L. DEMARCQ i di ue u’il sait ie , et ue la otio  d’écoulement non nul va jus u’au as de situatio s o  
acceptables. 
V. POMMIER rappelle que la caractérisation des écoulements est normalisée, que des réunions de concertation avec 
l’ONEMA et les se vi es de l’Etat o t t  alis es pou  valide  l’e se le. D s u’il  a u e situatio  te da ieuse, sous 
la espo sa ilit  du aît e d’ouv age, les se vi es o p te ts se o t o ta t s pou  valide  la situation. 
 
Magali MIGAUD, Pays Mellois, souhaite savoi  e  uoi o siste l’i t g atio  pa sag e. 
V. POMMIER e pli ue u’il s’agit d’i t g e  au ieu  les ouv ages da s le pa sage de plai e et ouv  su  le assi , en 
fonction des axes de voirie, etc. Sur chaque site différents points de vue ont été étudiés. Une première insertion 
pa sag e de p o i it  est alis e autou  de la se ve puis, e  fo tio  des diff e tes vues ue l’o  peut avoi  su  le 
secteur, des haies ou des boisements peuvent être créés le long des routes ou des chemins plus ou moins proches afin 

ue l’ouv age s’i t g e au a i u  da s le pa sage. 
M. MIGAUD demande quand ces aménagements seront réalisés. 
V. POMMIER p ise u’ils se o t alis s au o e t des t avau  de o st u tio  des se ves. 
 
Concernant les conditions de remplissage et le protocole de suivi (Juillet 2012) J-L. DEMARCQ cite « Suivi du 

remplissage : suivi des index des compteurs volumétriques des forages de remplissage et report par le gestionnaire sur 

une base de données mise à la disposition, su  u  po tail d’a s, au  se vi es de Poli e de l’eau » et i di ue u’au u  
ale d ie  ’est affi h  o e a t la ise à jou  de la ase de do es. 

Kristell PICHODOU, SYRES 17, rappelle que da s l’o ga isatio  p vue pa  le SYRES 17, les associations de protection de 
l’e vi o e e t so t pa ties p e a tes du suivi des projets.  
J-L. DEMARCQ i di ue ue ela se ait ie  de fai e des u io s, pa e u’il ’  e  a pas eu eau oup jus u’à p se t. 
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K. PICHODOU rappelle que le SYRES 17 est actif depuis le 1
er

 janvier 2015 et que le premier comité syndical ne devrait 
se te i  u’e  av il ap s les le tio s d pa te e tales , au u e u io  ’a do  pu t e o ga is e pou  le o e t. 
Mais des u io s se o t o ga is es, l’o je tif ta t d’associer tout le monde et que chacun puisse accéder à la 
do e. Cha ue a e, e  fi  de a pag e d’i igatio , les do es se o t ises à dispositio  de tous.  
J-L. DEMARCQ explique que cette organisation devrait être explicitée avant que le projet ne passe à l’e u te pu li ue. 
Il souhaite u  ale d ie  p is pou  le suivi des do es a  ie  ’est i di u  da s le dossie . 
K. PICHODOU po d ue le ale d ie  pou a t e ta li e se le. Le ut d’u  s di at i te da s le uel u e 
commission consultative est e et i t g e diff e ts i te lo uteu s ’est ie  de e ie  i pose  et de ett e e  
pla e des hoses e  o u . L’o je tif des p e i es u io s de la o issio  o sultative se a de ie  e pli ite  
comment on voit les choses et comment on fait en sorte de mettre en place un calendrier convenant à tout le monde 
pou  la e o t e d’i fo atio s. Ce sont des choses qui sont décidées ensemble dans le cadre de la commission 
consultative et non pas imposées par le syndicat mixte. K. PICHODOU ajoute que cette organisation sera évolutive : au 
fu  et à esu e du t avail e  o u  elle pou a s’adapte  au  atte tes ouvelles do es à i t g e , ise e  fo e 
diff e te, et . . Rie  ’est a t  su  la faço  de p se te  les do es. 
J-L. DEMARCQ insiste sur le fait ue ’est ava t d’i vesti   M€ et ue les p ojets soie t te i s u’il faut essa e  de 
réfléchir pour faire en sorte que cela se passe au mieux ; car selon lui par la suite, même si cela ne va pas, vu 
l’i vestisse e t o  o ti ue a ua d e. Ave  des asse s l’hive … 
 
J-C. PEIGNÉ de a de e u’est le SYRES . 
K. PICHODOU e pli ue ue ’est le S di at i te des se ves de su stitutio  e  Cha e te-Maritime) créé depuis le 
1

er
 ja vie   offi ielle e t. Il ’est pas fo tio el pou  le o e t ais ’est lui ui po te a les p ojets de se ves. 

J-Y. MARTIN appelle u’il  a u  o it  o sultatif à ôt  ui pe et les d ats essai es. 
J-N. BITEAU o lut ue ette atio  e te e pli ue pou uoi le SYRES  ’appa aît pas da s l’ tude p ésentée. 
J-Y. MARTIN  e pli ue ue l’ASA Bouto e tait aît e d’ouv age pou  les tudes a  le SYRES  ’ tait pas , ais 

ue les hoses vo t volue  diff e e t ai te a t u’il est . 
J-N. BITEAU ajoute u’il faud ait plus le e tio e , ça se ait plus clair. 
J-Y. MARTIN e pli ue ue, le s di at i te ’a a t pou  le o e t pas du tout t availl  su  e t pe de p ojet, le p ojet 
p se t  aujou d’hui est le t avail de l’ASA Bouto e. 
J-L. DEMARCQ confirme que le projet actuel présenté à la CLE est le p ojet de l’ASA Bouto e ; que seules quelques 
lignes mentionnent le syndicat mixte. 
V. POMMIER a o de da s e se s et p ise ue ’est le « projet ASA - version Juin 2014 ». Il ajoute que la version du 
projet soumise à enquête publique sera vraisemblablement adaptée. 
J-Y. MARTIN p ise ue l’o  va d li e  e  « version syndicat mixte » ce qui a été fait en « version ASA ». 
 
Lilia MZALI, DDTM 17, appelle u’o  est i i su  u  dossie  t a s is pa  la DDTM  à la CLE pou  avis offi iel da s le 
cadre de la procédure « loi su  l’eau ». C’est do  u  dossie  ui a t  jug  o plet pa  les se vi es de l’Etat et ui est 
p se t , pou  avis, à diff e ts o ga is es o e la CLE, l’OUGC, la DREAL de assi , l’auto it  e vi o e e tale, 
et . ava t d’ t e sou is à l’e u te pu li ue. E suite es o ga is es fo t leu  t avail et e de t leu s avis, l’e uête 
publique se déroule ; et ’est fi ale e t la s th se de l’e se le des avis fo ul s et des e a ues ises lo s de 
l’e u te pu li ue et s th tis es pa  le o issai e e u teu  ui fo t l’o jet d’u e a al se et de p opositio s de 
p es iptio s/ ad ages o pl e tai es pa  l’Etat lo s du CODERST15

. L’avis offi iel de la CLE a donc été sollicité sur un 
dossie  o plet ue les se vi es de l’Etat esti e t o espo d e au  e ige es de la loi su  l’eau. 
 
J-L. DEMARCQ demande qui mesure les débits des affluents et quand. 
V. POMMIER e pli ue ue ’est sous la espo sa ilit  du aît e d’ouv age, e  lie  o t a tualis  ave  soit les 
opérateurs du SYMBO, soit les opérateu s de l’ONEMA, soit les espo sa les des se ves, et . 
 
J-L. DEMARCQ evie t su  l’a t total ap s t ois jou s o s utifs pass s e  dessous du seuil d’i te di tio , ’est-à-dire 
uptu e d’ oule e t. Il ajoute ue ela sig ifie u’il va falloi  t ois jou s d’asse  pou  a êter les pompages. Il demande 

qui va aller vérifier ? Il i di ue ue si ’est le te h i ie  du SYMBO ela fe a  jou s plus u e se ai e ava t u’il e 
epasse puis ue les elev s so t alis s u e fois pa  se ai e a tuelle e t … 

V. POMMIER explique que cela fait justement partie des choses à contractualiser avec le SYMBO. 
J-L. DEMARCQ ajoute ue ’est flou et vague et ue ela ’est pas satisfaisa t pou  les ilieu . 
C. GAUFILLET e pli ue ue ’est pou  ela ue da s l’a al se esso t le fait u’il faut a solu e t u’il  ait u  
e gage e t su  le dispositif de suivi, ue ela i t g e le o t at afi  ue l’o  sa he ui fait uoi et o e t. Ce so t 
effectivement des éléments qui ne sont pas encore écrits mais qui doivent bien faire l’o jet d’u  e gage e t. 
J-L. DEMARCQ de a de à e u’il soit e o u ue ’est assez ajeu . 

                                                                 
15 Co seil de l’e vi o e e t et des risques sanitaires et technologiques 
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C. GAUFILLET o fi e ue ’est effe tive e t ajeu  et ’est pou  ça ue ela a t  e tio . 
J-Y. MARTIN ajoute ue ’est la aiso  pou  la uelle o  a appu  là-dessus. 
V. POMMIER e pli ue ue ela ’a pas t  o ult  et que ces choses restent à préciser; mais il affirme que cela restera 
sous la espo sa ilit  du aît e d’ouv age. Des o t a tualisatio s ave  les op ateu s lo au  este t à ta li . Il ajoute 
que le délai de trois jours vise à se prémunir du fonctionnement de la Boutonne moyenne (beaucoup de moulins et 
fluctuations de débits). 
 
J-L. DEMARCQ souhaite pa le  des  poi ts d’o se vatio  des oule e ts. Le RDOE16

 et le ROCA
17

 sont évoqués mais 
ces réseau  de suivi e so t a tifs ue l’ t . 
V. POMMIER o fi e et i di ue ue ’est pou  ela u’il  au a des o t a tualisatio s à e visage  ave  les 
organismes concernés. 
J-L. DEMARCQ soulig e le fait ue ela ’est pas e o e fait. 
V. POMMIER explique que cela fait pa tie des hoses ui se o t alis es u e fois le p ojet la . Il s’agit d’u  
e gage e t du aît e d’ouv age. 
J-L. DEMARCQ regrette que rien ne soit acté. 
V. POMMIER ajoute ue les o t ats e peuve t pas t e sig s ta t u’il ’est pas e tain que le projet ira à son terme. 
J-L. DEMARCQ de a de e u’il e  est de la f ue e des suivis de l’IGN. 
V. POMMIER avoue ne pas détenir cette information. 
J-L. DEMARCQ i di ue ue ’est la e hose : ’est l’ t . Beau oup d’o ga is es fo t les suivis des écoulements 
l’ t . Le suivi du p ojet de a de a u e o ga isatio  diff e te. 
V. POMMIER confirme. 
J-L. DEMARCQ e pli ue u’il peut liste  toutes les i oh e es u’il a elev es. Il soul ve u  a ue de logi ue. 
V. POMMIER e pli ue ue ’est u e faço  de lire le projet. Ces points ont été mentionnés et les contractualisations 
se o t alis es ave  les se vi es o p te ts e  ati e d’ oule e ts. A tuelle e t les suivis e so t pas alis s 
l’hive  a  il ’  a pas de essit  à le fai e, ais les hoses vont évoluer avec la mise en place de ce projet. Il y aura 
donc encore plus de relevés et plus de suivis du système « Boutonne ». 
 
J-L. DEMARCQ évoque ensuite les conditions de niveau 2 et 3 et le fait que l’ASA se a espo sa le deva t la Poli e de 
l’eau e  as d’asse  o staté depuis 3 jours. Il de a de si la poli e de l’eau va se d pla e  pe da t  jou s et fai e les 
constats. 
V. POMMIER e pli ue ue la Poli e de l’eau est à e de d esse  u  o stat. 
J-Y. MOIZANT interpelle V. POMMIER et lui indique u’il ’est pas la Poli e de l’eau et u’il ’a do  pas à po d e à 
ette uestio . Il de a de u’o  passe à la uestio  suiva te. 

J-Y. MARTIN e pli ue u’o  peut po d e. Il evie t su  le fait ue ela e se a pas l’ASA Bouto e la espo sa le ais 
le SYRES 17. 
J-L. DEMARCQ ajoute u’o  au ait dû lui po d e u’il  avait u  espo sa le de se ve et ue lui doit suiv e 

o ale e t… 
J-Y. MOIZANT indique que si on lui avait répondu ça J-L. DEMARCQ aurait demandé qui était le espo sa le de se ve… 
K. PICHODOU appelle ue le espo sa le des se ves ’est le SYRES . 
J-Y. MARTIN o fi e ue ’est le p o l e du s di at i te. 
J-L. DEMARCQ demande si les lignes correspondantes seront supprimées du projet. 
J-Y. MARTIN revient sur le fait que le projet de l’ASA Bouto e p se t  i i est à p se t d li  e  ve sio  « syndicat 
mixte ». Il appelle ue e p ojet date de  ua d le SYRES  ’e istait pas. Tout ce qui est de la responsabilité de 
l’ASA Bouto e aujou d’hui se a do  de ai  de elle du syndicat mixte. 
J-L. DEMARCQ o lut u’il faut t adui e le p ojet a tuel. 
J-Y. MARTIN confirme. Il ajoute que cette étude est un outil permettant de voir à quoi vont servir les réserves et ce 

u’elles vo t a lio e . Il i siste su  le fait u’il est a solu e t vide t ue ela e este u’u  outil : en phase finale, 
u e fois ue l’e u te pu li ue se a pass e, tout ela se a o ig . J-Y. MARTIN e pli ue u’o  e va pas efai e u e 

tude au o  du s di at i te, alo s u’elle a d jà t  alis e au o  de l’ASA Bouto e, a  ela se a de toute 
façon la même. 
V. POMMIER appelle ue le suivi se a is e  pla e pa  le SYRES , da s le ad e d’u e o ga isatio  i te e à d fi i  et 
à la uelle les asso iatio s de p ote tio  de l’e vi o e e t se o t o vi es. 
 
J-L. DEMARCQ de a de ua d i te vie d a l’e u te pu li ue. 
L. MZALI explique que pour une meilleure cohérence et une meilleure lisibilité du projet auprès du public, il est prévu 
de ouple  les e u tes au tit e de la loi su  l’eau et du ode de l’u a is e. Aujou d’hui le ouveau d pôt des pe is 

                                                                 
16 R seau d pa te e tal d’o se vatio  des oule e ts 
17 R seau d’o se vatio  des ises et des asse s 
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de construire est attendu, afi  d’avoi  uel ue hose de plus lisi le pou  le pu li  et de e pas avoi  deu  e u tes 
disti tes su  le e sujet. Ce d pôt devait t e i i e t, le aît e d’ouv age a peut-être des l e ts. L’o je tif 

tait ue l’e u te pu li ue soit o ga is e da s l’a e ; elle i te vie d a peut- t e à l’auto e. 
 
J-L. DEMARCQ souhaite aborder le positionnement des vérifications pour les réserves n°16 (Villeneuve la Comtesse), 
n°4 et n°2 (Coivert) : ce sont les stations de Moulin de Châtre et de St-Jea  d’A g l  ui vo t se vi  de f e e, e ui 
ne semble pas cohérent. 
V. POMMIER indique que ces réserves sont considérées sur le cours de la Boutonne moyenne et non pas sur un 
affluent, ce qui e pli ue e hoi . Il appelle toutefois l’e iste e de poi ts de o t ôle de o ditio s de iveau  ui 
seront à proximité. 
J-L. DEMARCQ soulig e le fait ue juste e t, e t pe de o ditio s ’est pas p vu da s les as e tio s. 
 
J-L. DEMARCQ demande si l’ helle à i stalle  à St-Georges de Longuepierre a été mise en place. 
V. POMMIER e pli ue u’il s’agit de la e po se ue elle appo t e p de e t : on ne va pas engager des 
t avau  ava t d’ t e e tai  de pouvoi  o st ui e les se ves. L’installation de ce dispositif fait partie de la réalisation 
de l’ouv age au se s la ge. 
 
J-L. DEMARCQ évoque le cas de la réserve n°25 à St-Pierre de Juillers, pour laquelle la vérification se fait à 5 km sur le 
Padôme. Il trouve surprenant le peu de vérifications envisagées. 
Concernant la Boutonne aval, J-L. DEMARCQ soulig e le fait u’au u  des i di ateu s de St-Jean ou de Carillon ne 
fonctionne. 
J-Y. MARTIN rappelle que ce dernier point a déjà été évoqué : elui de Ca illo  ’est pas esse tiel, elui de St-Jea … 
J-L. DEMARCQ e pli ue ue ette uestio  evie t sa s a t est u’elle est u iale. 
J-Y. MARTIN est d’a o d ave  es p opos : il faut vraiment que les choses se fassent. Toutefois il avoue ne pas avoir de 
solutio  à appo te  aujou d’hui si e ’est de déplacer la station de St-Jea  d’A g l , e ui i pli ue u  e tai  t avail. 
 
J-L. DEMARCQ de a de o e t le o t at te ito ial va s’a ti ule  autou  de e p ojet. 
Edoua d DEHILLERIN, Age e de l’eau Adou -Garonne, rappelle que le contrat territorial est l’outil proposé par 
l’Age e de l’eau lui permettant de fi a e  ette op atio . L’op atio  e se a fi a e u’au SYRES  olle tivit . 
L’ la o atio  du o t at est e gag e su  u  e tai  o e d’ l e ts, ota e t d’ tat des lieu  et de diagnostic. 
E. DEHILLERIN appelle gale e t ue des l e ts de ad age pa  le i ist e de l’e vi o e e t su  e ui est 
appelé le « projet territorial » doive t i te ve i , il o vie d a de les i t g e . Il ’est pas uestio  d’atte d e do  tout 
ce qui peut t e ava  e  atte da t est ava , le SYMBO a d’ailleu s e ut  u e a i at i e su  e sujet. 
 
J-C. SILLON de a de si les fi a e e ts appo t s pa  l’Age e de l’eau da s le ad e du o t at te ito ial peuve t t e 
remis en cause. Il indique que le p ojet p se t  est via le pou  l’ASA Bouto e au iveau de fi a e e t affi h , ais 

uid e  as d’ volutio  ? 
J-Y. MOIZANT e pli ue ue selo  lui l’a o d de fi a e e t est do  ava t le d ut des t avau , do  si et a o d 
ne convient pas le maître d’ouv age sau a le di e au o  o e t. Il appelle ue les o ditio s de fi a e e t ’o t 
fait u’ volue  depuis . Il ajoute ue le oût a gale e t eau oup volu  : oi s de  €/ 3

 au lancement du 
p ojet pou  e vi o   €/ 3

 aujou d’hui. 
 
J-L. DEMARCQ i di ue u’e   e vi o  -25 Mm

3
 étaient consommés ; aujou d’hui la o so atio  ’est plus 

que de 10 Mm
3
 mais la production a augmenté. 

J-Y. MOIZANT i fi e es p opos. Il appelle l’ tude alis e pa  l’Age e de l’eau Adou -Garonne stipulant que sans 
p ojet .  M€ de hiff e d’affai e so t pe dus su  le assi  de la Bouto e. Ce ui ’a pas t  e tio  da s la 
p se tatio  ’est ue les di i utio s de volu es i te ve ues p de e t o t fait pe d e p es ue auta t  : ’est ça 
le problème. J-Y. MOIZANT evie t su  le fait u’il est de a d  pou uoi o  e va pas plus loi  da s les solutio s 
alternatives : il e pli ue u’a tuelle e t o  e peut plus alle  plus loi  da s les solutio s alte atives a  si o  le p ojet 

’est plus via le,  o p is pou  eu  ui utilise t e o e de l’eau aujou d’hui. Il appelle ue e p ojet va oûte  de 
l’a ge t à eu  ui utilise t de l’eau aujou d’hui : de ai  ils gag e o t oi s u’aujou d’hui, ais ils gag e o t plus 

ue s’ils ’avaie t plus d’eau. J-Y. MOIZANT donne u  e e ple e  i di ua t u’il p oduit oi s aujou d’hui ue e u’il 
produisait en 1990 : il ’est pas possi le de p odui e auta t ave   Mm

3 u’ave   M 3
, même avec tous les efforts 

du monde et toutes les améliorations possibles en génétique. 
J-L. DEMARCQ ai tie t le o stat d’u e sta ilisatio  ou d’u e aug e tatio  de la p odu tio  oupl  à u e di i utio  
de l’i igatio . 
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J-Y. MOIZANT l’i vite à ega de  les do es Ag este18
 ; il ne pense pas que la production a augmenté sur les 

communes concernées. Il ajoute que les productions ont été déplacées : ce qui était fait en maïs avant ne se fait plus en 
aïs a tuelle e t, et . La p odu tio  ’a pas aug e t  : elle a été différenciée, les cultures spécialisées ont augmenté 

sur le bassin de la Boutonne. Il i di ue ue e de ie  poi t est plutôt u e o e ouvelle et u’il faut essa e  de les 
ga de . C’est le ut du p ojet. 
 
J-N. BITEAU ne comprend par les propos précédents qui viennent selon lui en contradiction avec la présentation qui 
indiquait que le mai tie  de l’i igatio  pe ett ait u e aug e tatio  de la dive sit  des ultu es et la aît ise des 
i t a ts… 
 
J-C. PEIGNÉ intervient pour dire ue la s u isatio  de l’eau pe et de s u ise  l’ o o ie ag i ole et do  
l’i stallatio  des jeu es, et . Il appelle la réalité économique agricole et les contraintes asso i es. L’i igatio  pe et 
u e eilleu e gestio  de l’assole e t pa  l’ag i ulteu  et u e e tai e di ilit  aup s des a ues ua d il souhaite 
investir. 
 
J-N. BITEAU revient sur le point qui lui pose p o l e o e a t l’i pa t e vi o e e tal et le fait ue les ultu es de 
maïs sont moins gourmandes en intrants. 
V. POMMIER e pli ue ue ’est issu u e o pa aiso  alis e da s le ad e de l’ tude po t e pa  l’Age e de l’eau  : si 
les volumes consommés diminuent, le maïs sera remplacé principalement par du blé. En termes de production, le blé a 
une valeur nutritive moins importante ce qui implique une surface en culture plus importante. En termes de qualité, le 
blé nécessite plus de traitements et plus d’i t a ts ue le aïs. 
J-N. BITEAU pou suit e  i di ua t u’il a t  dit da s les d ats ue ’est oi s e ta le ue e ui se faisait il  a  
ou  a s… 
J-Y. MOIZANT e pli ue u’il ’a pas dit ça : il a simplement dit que les agriculteurs qui p l ve t l’eau aujou d’hui e 
paient pas le coût induit par les réserves (pas encore créées). Demain ils devront payer ce coût, ce qui augmentera le 
p i  de l’eau : ils gagneront donc plutôt moins demain avec les réserves, mais ils gagneront plus que s’ils ’avaie t pas 
d’eau. J-Y. MOIZANT tient à souligner que si les agriculteurs vont vers ces projets-là, ’est pou  la s u it  pe etta t 
d’e visage  d’ t e e o e ag i ulteu  de ai , de o se ve  u e ag i ultu e dite « familiale » avec des exploitations de 
taille o e e. Il appelle la di i utio  fulgu a te du o e d’e ploitatio s depuis  a s, au d a age du p ojet, 
e  lie  ave  l’aug e tatio  des su fa es pa  e ploitatio , le d veloppe e t de l’e t ep ise ag i ole, et . J-Y. MOIZANT 
explique que le p ojet p se t  a pou  o je tif d’alle  o t e es te da es, pou  le ai tie  de st u tu es fa iliales et 
de petites exploitations. Il reconnait que cela peut t e diffi ile à a epte  a  ’est de la g a de ultu e et ue ela peut 
alle  à l’e o t e des id ologies et des o vi tio s pe so elles. Mais il faut ga de  à l’esp it ue e p ojet a pour but de 

ai te i  u e a tivit  u ale su  u  te itoi e ui ’a plus ie . 
J-L. DEMARCQ ’a ive pas à o p e d e pou uoi les ag i ulteu s e ha ge t pas de mode de culture. Il demande 
o e t et i vestisse e t de  M€ fi a  à  %, soit e vi o  -  M€ d’a ge t pu li , va t e a o ti pa  ous 

tous. 
J-Y. MOIZANT appelle ue la supp essio  de l’i igatio  i pli ue u e pe te de  M€/a  de hiff e d’affa ire sur le 
bassin de la Boutonne. 
J-L. DEMARCQ i di ue ue si ela ’est pas e ta le il faut fai e aut e hose. 
J-Y. MARTIN e pli ue ue des hiff es de e ta ilit  o t t  i s its da s l’ tude. 
V. POMMIER rappelle que le retour sur investissement est de 4 à 5 ans pour la collectivité et de 3 à 7 ans pour la 
profession. 
J-Y. MARTIN ajoute ue l’o  est u  peu ho s-sujet. Le p o l e ’est ue sa s eau il ’  a plus d’ag i ultu e, tout le 

o de est d’a o d là-dessus. La uestio  est do  de savoi  s’il faut faire des réserves pour maintenir un étiage à peu 
près - voire très - o e t l’ t , ave  des ultu es de a da t le oi s d’i t a ts possi le. Il ajoute ue l’o  est 

uasi e t tous d’a o d pou  di e, u’à e jou , le p o l e du aïs ’est u’il a esoi  d’eau ua d o  e  a pas, d’où 
la fle io  de fai e des se ves, ais ue ’est ua d e la ultu e da s la uelle o  et le oi s d’i t a ts et ui 
est la oi s pollua te. Si de ai  le p ojet de se ves e se fait pas, o  fe a d’aut es ultu es ui seront beaucoup plus 
« polluantes » a priori. 
J-L. DEMARCQ appelle l’e iste e d’u e aut e fo e d’ag i ultu e eau oup oi s pollua te. 
J-Y. MARTIN appelle la alit  e ista te et i di ue u’il faut t ouve  u e solutio . Il ajoute ue ça ’est peut-être pas la 

o e solutio , ais il esti e ue ’est la oi s auvaise. 
Ja ky CELERIER, P side t de l’AS Sai te-Julienne, i di ue u’u  he ta e de aïs g e  e plois. 
J-Y. MARTIN ajoute u’o  essaie i i de ai te i  u e o o ie e  a a t le oi s d’i pa t possible sur 
l’e vi o e e t. Il pe se ue les se ves so t l’u  des outils et u’elles so t i dispe sa les, ’est e ue o t e 
l’ tude. Tout le o de peut e pas t e d’a o d, il le o çoit tout à fait. 

                                                                 
18 Statistiques agricoles – Mi ist e de l’ag i ultu e 
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J-L. DEMARCQ lui de a de s’il e o ait u’il  a plein de lacunes dans cette étude. 
J-Y. MARTIN répond que toutes les études ont des lacunes : peu i po te l’ tude, o  e peut pas t e e haustif. E  tous 
les cas il faut trouver une solution et cette étude est un début de réponse, à condition que tout autour il y ait plein de 
choses de faites. Il rappelle que la CLE a permis les discussions et que la mise en place du SYRES 17 fait que tout le 

o de va pouvoi  pa ti ipe  au o t ôle, à la su veilla e et à l’ volutio  des hoses. Il ajoute ue peut-être demain ça 
e se a pas le aïs ui appo te a ais u e aut e ultu e ui au a de toute faço  esoi  d’eau  ; et au moins cette 

st u tu e se a e  pla e et ’est ela ui est i po ta t. Le Président de la CLE e pli ue u’o  e pou a pas fai e 
d’ o o ie su  e te itoi e sa s eau et i siste su  le fait ue pou  le o e t ’est le aïs ais ue peut-être que 
de ai  ça se a aut e hose. Ce ui est sû  ’est ue l’eau o  e  au a esoi . 
V. POMMIER appelle ue l’eau ui so ti a des se ves se a elative e t h e .  à .  €/ 3

) ce qui implique que 
d’aut es ultu es à valeu  ajout e se d veloppe o t, o e elles se d veloppe t da s des gio s fi ia t d jà 
d’u e s u isatio  de l’eau. Le aïs este a l’u e des ultu es ajo itai es ais il ’  au a pas ue elle- i, d’aut es vo t 
émerger (cultures légumière, de plein champ, semences, etc.). 
J-L. DEMARCQ mentionne la disposition n°49 du projet de SAGE et le bienfondé économique et environnemental des 
projets de réserves. Cette uestio  ’a selo  lui pas t  tudiée avant, il faudrait peut- t e le fai e aujou d’hui. 
J-Y. MARTIN i di ue ue ’est e ue l’o  est e  t ai  de fai e. 
 
J-L. AUDÉ p se te ses e uses ais il doit pa ti . Il appelle u’il est ag i ulteu  da s les Deu -S v es et u’il découvre 
la teneur du p ojet de l’ASA Bouto e aujou d’hui. Il i di ue o state  ap s h  - h de dis ussio s ue ça ’est pas 
fo e t les ge s issus de l’ag i ultu e ui d fe de t le ieu  le esoi  des ag i ulteu s. C’est u  o stat i t essa t 
qui lui semble partagé par plus large que le monde agricole. J-L. AUDÉ revient par ailleurs sur les remarques de J-L. 
DEMARCQ et i di ue u’il  a peut- t e des i oh e es ais u’il  au a toujou s es p o l es li s au fait u’o  
essaie de o p e d e, u’il  a peut-être des o t adi tio s, et . Il pe se u’il faut valide  et vote  e p ojet « en 
l’ tat » e s’il e o aît u’il  a des hoses ui so t e  pe p tuel ouve e t, o e pour toute étude. J-L. AUDÉ 
o lut so  p opos et i di ue u’il doit pa ti  ; il donne son pouvoir à J-C. PEIGNÉ. 

 
J-Y. MARTIN de a de s’il  a d’aut es uestio s. 
Personne ne se manifeste. 
Le Président de la CLE esti e ue le d at essai e a t  o duit et de a de s’il  a des uestio s o pl e tai es 
pou  l’ali e te . 
Personne ne se manifeste. 

Vote de la CLE 

J-Y. MARTIN de a de à l’asse l e si elle est d’a o d pou  p o de  au vote. 
Pe so e e s’oppose à ette p opositio . 
 
Les se vi es de l’État (DDT-M, DREAL , i pli u s da s l’i st u tio  du dossie , e p e e t pas pa t au vote. 
 
Le Président de la CLE de a de si uel u’u  souhaite vote  à ulleti s se ets. 
J-L. DEMARCQ demande le vote à bulletins secrets. 
 
E. DEHILLERIN de a de à e ue soit p is  l’o jet du vote : il s’agit de vote  su  l’a al se p oduite pa  l’a i at i e du 
SAGE et présentée précédemment. 
J-Y. MARTIN o fi e u’il s’agit de vote  la p opositio  fo ul e pa  C. GAUFILLET et suite au d at ui s’est te u. 
 
 
L. MZALI de a de de fo alise  u  peu plus l’o jet du vote : s’agit-il de vote  e  l’ tat les o lusio s de l’analyse 
présentée ou de la modifier pour prendre en compte certains points soulevés lors du débat de la CLE ? Elle demande si 
des membres de la CLE souhaitent voir cette proposition amendée par des ajouts par exemple. 
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C. GAUFILLET rappelle la synthèse de son analyse : 
 

 

 
 
L’a i at i e du SAGE ajoute que le débat a donné lieu à beaucoup de remarques concernant le dispositif de suivi. 
J-L. DEMARCQ confirme. 
C. GAUFILLET i di ue u’il est i i de a d  à e u’u e statio  op atio elle soit e  pla e à St-Jea  d’A g l  t avail 
conjoint et urgent des acteurs concernés), à ce que les indicateurs utilisés soient évalués et adaptés si nécessaire, à ce 
que des précisions soient apportées concernant le suivi à Carillon, la notion de « responsable de chaque réserve », la 
a a t isatio  des oule e ts, et . Elle ajoute u’il est gale e t de a d  à e ue le dispositif de suivi soit i t g  

dans le contrat territorial. 
 
L’a i at i e du SAGE demande si, suite au débat, des modifications sont à apporter à la proposition présentée. 
J-L. DEMARCQ e tio e les i di ateu s vo u s da s l’ tude, ui e so t pas e o e e  pla e, et l’a se e 
d’histo i ue. 
C. GAUFILLET appelle u’il est p opos  ue le dispositif de suivi e visag  soit i t g  da s le o t at te ito ial et ue 
par la suite, de manière concertée (en lien avec le SYRES 17), tout soit évalué annuellement et adapté si nécessaire afin 
de répondre au plus près aux besoins. Elle ajoute que les indicateurs nécessaires devront être mis en place, garantis 
notamment par le iais de la o t a tualisatio  o t at te ito ial . Elle soulig e ue l’a se e d’histo i ue peut 
difficilement être solutionnée ici. L’a i at i e du SAGE poursuit en expliquant que la station qui doit être rendue 
op atio elle fait l’o jet d’u  point spécifique dans la proposition et nécessite un travail particulier. 
 
E. DEHILLERIN soulig e le fait ue ’est u e s th se ui est affi h e i i ais u’u  e tai  o e de d veloppe e ts 
ont été présentés précédemment, rejoignant les remarques effectuées lors du débat. Il lui semble important que le 
ou ie  elatif à l’avis de la CLE d taille es d veloppe e ts. 

C. GAUFILLET o fi e u’elle dispose d’u  appo t ep e a t l’e se le des poi ts d taill s. Ce appo t se vi a de 
ase au ou ie  d’avis de la CLE. La proposition présentée ici est une synthèse de ce rapport. 
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V. POMMIER de a de si le aît e d’ouv age peut po d e à e tai s poi ts soulev s da s ette a al se. 
C. GAUFILLET e pli ue ue l’avis de la CLE et le appo t d’a al se ui le fo de sero t t a s is au  se vi es de l’État 
pou  l’i st u tio  du dossie . E suite des p isio s pou o t t e de a d es pa  le P fet au aît e d’ouv age.  
 
C. GAUFILLET confirme ue l’e se le des poi ts u’elle a soulev  ici se a e tio  da s le ou ie  d’avis de la CLE 
sur le projet. 
 
J-L. DEMARCQ i di ue ue ’est ua d e u  vote ui va este  flou : les questions posées restent sans réponse. 
C. GAUFILLET e o aît u’u  e tai  o e de p isio s este t à appo te . 
J-L. DEMARCQ souhaiterait que les réponses apportées soient annexées au dossier. 
C. GAUFILLET explique que la CLE va demander les précisions nécessaires. Une fois ue les se vi es de l’État au o t 
recueilli tous les avis nécessaires dans le cadre de l’instruction, ils pourront faire des p es iptio s au aît e d’ouv age 
pour obtenir les compléments. L’a i at i e du SAGE e pli ue ue l’o  est ie  o lig  d’a te  le dossie  à u  o e t 
pour pouvoir rendre un avis dessus e s’il pou ait t e sa s esse a lio , o e tout p ojet . La CLE se 
prononce donc sur un dossier arrêté à un instant T : elle fo ule des e a ues u’elle t a s et au  se vi es de l’État 
qui les prennent en compte pour faire évoluer le projet vers sa version finale. Le vote actuel intervient donc sur la base 
d’u  p ojet arrêté, da s l’o je tif de fai e volue  les poi ts ui pose t uestio  en obtenant des réponses plus 
précises. 
J-L. DEMARCQ lui répond de faire comme elle veut. 
C. GAUFILLET appelle u’il e s’agit pas d’u  souhait de sa pa t ais d’u  vote de la CLE sur la base de propositions qui 
doivent correspondre au mieux à la vision des membres qui la composent. 
 
Au u e e a ue suppl e tai e ’est fo ul e pa  appo t à la p opositio  sou ise au vote. 
L’a i at i e du SAGE p ise do  u’il s’agit de vote  pou  ou o t e u e p opositio  d’avis favo a le à condition de 

po d e au  poi ts list s p de e t suite à l’a al se du p ojet. Ces conditions sont énumérées de manière globale 
da s la s th se affi h e i i et fo t l’o jet d’u  appo t o plet su  la ase de la présentation effectuée et annexée au 
présent compte- e du  ui se a t a s is au  se vi es de l’État. 
 
C. GAUFILLET énumère la liste des pouvoirs pour ce vote : 
 

Membre : Donne pouvoir à : 

Collège des collectivités 

DUGUY Jean-Luc  TRICARD Thierry 

MOUTARDE Jean ÉMARD Frédéric 

ROCHET Bernard CHIRON Marie-Claude 

Collège des usagers 

AUDÉ Jean-Luc PEIGNÉ Jean-Claude 

 
Le Président de la CLE fait procéder au vote par bulletins secrets et appelle les vota ts à se p se te  deva t l’u e. 
 
Liste des 22 votants (18 présents et 4 pouvoirs) : 

Collège des collectivités 

CHAIGNEAU James GARNIER Michel 

CHAMPENOIS Jacques GIRAUD Thierry 

CHIRON Marie-Claude (pouvoir : ROCHET Bernard) MARTIN Jean-Yves 

ÉMARD Frédéric (pouvoir : MOUTARDE Jean) SILLON Jean-Claude 

FRAPPÉ Jean-Michel TRICARD Thierry (pouvoir : DUGUY Jean-Luc) 

Collège des usagers 

BITEAU Jack MOIZANT Jean-Yves 

BITEAU Jean-Noël PEIGNÉ Jean-Claude (pouvoir AUDÉ Jean-Luc) 

DEMARCQ Jean-Louis RENAUDIN Aline 

GIRAUDEAU Stéphane  

Collège de l’Etat et de ses établissements publics 

DEHILLERIN Edoua d Age e de l’eau Adou -Garonne)  
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Le dépouillement des 22 bulletins donne les résultats suivants, qui sont annoncés par le Président de la CLE : 
- Pour : 18 
- Contre : 2 
- Blanc : 2 

 

 La CLE se prononce en faveur du projet de se ves de l’ASA Bouto e à o ditio  d’u e po se adapt e 
apportée à chacune des questions et demandes de précision soulevées, à 18 voix « pour », 2 voix « contre » et 
2 votes blancs. 

4EME
 POINT DE L’ORDRE DU JOUR – CONSULTATION SUR LE SDAGE ADOUR-GARONNE 2016-2021 

C. GAUFILLET p ise u’il s’agit d’u e o sultatio  de la CLE su  le p ojet de SDAGE19
 et de PDM

20
 Adour-Garonne pour 

la période 2016- . Ils fi e t les p io it s de la politi ue de l’eau pou  les  a s à ve i , e  d te i a t les 
orientations pour une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau, les échéances pour atteindre le bon état 
des ou s d’eau et des appes ai si ue les a tio s à e e  pou  p se ve /a lio e  l’ tat des eau  et des ilieu  
aquatiques. 
 
C. GAUFILLET ajoute ue le SDAGE est ta li pa  le o it  de assi  et u’il s’i pose au  p og a es et d isio s 
ad i ist atives da s le do ai e de l’eau. Le PDM est ua t à lui ta li pa  les se vi es d o e t s de l’État et les 
établissements publics et s’i pose au  p og a es da s le do ai e de l’eau. 
 
L’a i at i e du SAGE rappelle ensuite le contexte législatif et réglementaire :  
 

 
 
C. GAUFILLET présente ensuite le calendrier et indique que la nouvelle version du SDAGE entrera en vigueur en 2016. 
Le projet de SDAGE est actuellement soumis à la consultation du public et des partenaires institutionnels. A ce titre, la 
CLE peut e d e u  avis jus u’au  av il . 
 
C. GAUFILLET développe rapidement le contenu du projet de SDAGE, qui fixe pour objectif 70 % des rivières du bassin 
Adour-Ga o e e  o  tat d’i i , ave   p io it s d’a tio s : 
A- Créer les conditions de gouvernance favorable ; 
B - Réduire les pollutions ; 
C - Améliorer la gestion quantitative ; 
D - Préserver et restaurer les milieux aquatiques( ZH, lacs, rivières, etc.). 
L’a i at i e du SAGE souligne le fait que les enjeux identifiés dans le cadre du projet de SAGE validé par la CLE en 
janvier 2015 font écho à ces priorités. 
 
L’a i at i e du SAGE affiche ensuite des cartographies présenta t les o je tifs de o  tat des asses d’eau 
superficielles et souterraines tels que prévus dans le projet de SDAGE 2016-2021 sur le bassin de la Boutonne.  

                                                                 
19 S h a di e teu  d’a age e t et de gestio  des eau  
20 Programme de mesures 
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Concernant le PDM, C. GAUFILLET p ise u’il fou it le d tail les esu es pa  Co issio  te itoriale (Charente ici) et 
par unité hydrographique de référence ou UHR (Boutonne ici). Elle liste les enjeux identifiés sur la Boutonne : pollution 
par les nitrates / phytosanitaires ; gestio  ua titative à l’ tiage ; gestion patrimoniale des eaux souterraines ; 
p se vatio  des essou es pou  l’eau pota le ; fo tio alit s des ou s d’eau, la s, zo es hu ides ; résorption des 
points noirs liés à la pollution industrielle. Elle souligne à nouveau le fait que cela recoupe largement les 
préoccupations de la CLE dans son projet de SAGE. 
 
C. GAUFILLET poursuit en expliquant que la consultation de la CLE porte également sur le PGRI

21
 2016-2021 élaboré à 

l’ helle du assi  Adou -Ga o e ui s’i s it da s le ad e de la Di e tive i o datio  de  et de la st atégie 
atio ale de gestio  des is ues d’i o datio  de . L’o je tif est de p io ise  l’a tio  pu li ue, ota e t su  les 

te itoi es o e t a t le plus d’e jeu .  o je tifs st at gi ues so t ide tifi s, do t l’a lio atio  de la o aissa e 
et l’a lioration de la préparation et de la gestion de crise. 
 
L’a i at i e du SAGE p opose au  e es de la CLE de pa ti ipe  à des u io s d’i fo atio  Fo u  lo al de l’eau 
du assi  de la Cha e te, u io s d’i fo atio  su  le SDAGE/PDM, et . . Il leu  est possible de faire suivre leurs 
e a ues, ota e t pa  l’i te diai e du po tail e  lig e d di  à ette o sultatio . 

C. GAUFILLET p opose gale e t ue la CLE d l gue au u eau le soi  d’ ett e u  avis e  so  o  su  e dossie , e 
qui implique une réunion du bureau de la CLE au cours du mois de mars. 
 
J-Y. MARTIN e pli ue u’il va t e diffi ile d’o ga ise  des u io s e  a s, o pte-tenu des élections 
départementales. 
F. EMARD demande, dans le cas où une réunion de bureau se tiendrait au mois de ma s, si les se vi es de l’Etat 
pourront y participer malgré la période de réserve. 
Véronique BARNIER, DDTM 17, po d pa  l’affi ative a  il e s’agit pas d’u e u io  pu li ue. 
J-Y. MARTIN i di ue u’u e u io  du u eau de la CLE se tie d a do , le 12 mars au matin, sur ce sujet. 
 
Pascal VOIX, SMBB, i fo e u’u e u io  d’i fo atio  su  le SDAGE et le PDM est p vue le  a s à B iou -sur-
Boutonne. 
 
V. BARNIER i di ue u’il se ait i t essa t ue les e es de la CLE pa ti ipe t au  u io s d’i formation 
o ga is es et fasse t e o te  leu  avis à l’a i at i e du SAGE afi  de p pa e  la u io  du u eau de la CLE. 
C. GAUFILLET confirme que cela pourrait être une bonne manière de procéder, elle propose donc cette organisation 
aux membres de la CLE. Elle invite ces derniers à lui transmettre leurs remarques pour le 5 mars 2015. 
 

 La CLE do e d l gatio  au u eau pou  e d e u  avis su  le p ojet de SDAGE et de PDM, lo s d’u e u io  le 
12 mars au matin. 

 

5EME
 POINT DE L’ORDRE DU JOUR – APPROBATION DU TABLEAU DE BORD 2013 

C. GAUFILLET rappelle que le Tableau de bord 2013 du SAGE a été mis en ligne sur le site Internet du SAGE le 28 janvier 
2015. Sa forme est identique aux Tableaux de bords des années précédentes. Elle ajoute que, dans le cadre de la 
révision du SAGE, un travail de révision du Tableau de bord va être engagé prochainement (groupe de travail). Elle 
appelle ue l’o je tif du Ta leau de o d est d’ value  la ise e  œuv e du SAGE. Pou  ela il faut dispose  d’u  outil 

simple, lisible et effi a e, ui peut se vi  d’aide à la d isio  ota e t pou  la CLE. 
 
L’a i at i e du SAGE p se te apide e t le t avail à o dui e afi  d’a outi  à la ouvelle ve sio  du ta leau de o d. 
 
Au u e uestio  ’est ise. 
 
Le Président de la CLE propose à l’asse l e d’adopte  le Ta leau de o d  du SAGE. 
 

 La CLE adopte à l’u a i it  le ta leau de o d  du SAGE Bouto e. 
 
 

                                                                 
21 Plan de gestion du risque inondation 
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6EME
 POINT DE L’ORDRE DU JOUR – APPROBATION DU RAPPORT D’ACTIVITE 2014 

C. GAUFILLET appelle ue le Rappo t d’a tivit  2014 de la CLE a été mis en ligne sur le site Internet du SAGE le 
28 janvier 2015. Sa forme est identique à ceux des années précédentes, il ne présente pas de changement majeur en 
termes de contenu. 
 
Au u e uestio  ’est ise. 
 
Le Président de la CLE propose à l’asse l e d’adopte  le Rappo t d’a tivit   de la CLE. 
 

 La CLE adopte à l’u a i it  le Rappo t d’a tivit  . 

QUESTIONS DIVERSES 

Au u e aut e e a ue ou uestio  ’est soulev e. 
L’o d e du jou  ta t puis , J-Y.MARTIN remercie les membres de la CLE ainsi que les invités pour leur attention et 
lève la séance à 12 heures 30 minutes. 
 
Il rappelle la réunion du bureau  
 
 
 

Le Président de la CLE du SAGE Boutonne 
 
 
 
Jean-Yves MARTIN 
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Annexe I – A alyse du p ojet de l’ASA au ega d du p ojet de SAGE 
Boutonne révisé 
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Sigles & abréviations : 
 
BV = bassin versant 
CAEDS = o pag ie d’a age e t des eau  des Deu -Sèvres 
CLE = o issio  lo ale de l’eau 
COTECH = comité technique 
CT = contrat territorial 
Dispo n°x  = disposition n°x du projet de SAGE Boutonne 
Hydromorpho = hydromorphologique (au sens large) 
OUGC = o ga is e u i ue de gestio  olle tive des p l ve e ts pou  l’i igatio  
SPC = service de prévision des crues (DREAL) 
SYRES 17 = syndicat mixte des réserves de substitution de Charente-Maritime 
VP = volumes prélevables 
ZH = zones humides 
 
 

Annexe II – Contribution des APNE 
 



S0s-Rivières & Environnement
25 rue André Brisson- 174W Saint-Jean d'Angéty

SAGE Boutonne / Coosultation de ia CLE 12 févner 2015

Àvis des APNE sur le proiet de l'ÂSA Boutonne

La CLE est appelée auiourd'hui à formulet un avis suf un dossiet exftêmement important pour I'avenir du
bassin Boutonne, tânt efl ce qui corceme la gestion quantitative et qualitative de I'eau.
L'ÂSA Boutonne demande à construire et exploiter, dans Ia partie Charente-Matitime du bassin Boutonne,
pour 67 exploitants agdcoles, un ensemble de24 réserves d'eau, de capacité totale 6,2 millions m3.
Ces résewes seraient remplies chaque année par ptélèvement de 5r8 millions de m3 d'eau à partir de forages

püsant dans la nâppe souterraine.
L'eau stockée étant destinée essentiellement à I'irrigation de grandes cultues c&éalières.

Âprès avoir étudié (dans la rnesure du possib§ le très volumineux dossieq les représentants des Associations
de Protection de la Nature et de ÏEnvirorinernent de la régiorl rrous foflt part de leurs obsewadons et
questions srü ce ptojet.

1o. Vu que les résewes de substitutior sont essentiellement financées pâr les contribuables; depuis de
nombreuses années, les associations et de nombreux élus (dont le président de la CLE) éclamerit une
gestion publique des téserves d'eau destinées à t'irdgation. D'où noüe étonnement à la publication de
I'arrêté préfectotal du 17 dêc- 201.4 portant ctéation du Syndicat mixte pour la construction et la gestion de
ces réserves dans le même temps que la présentation du proiet.
LâSÀ Boutonne étant membre consdü.rant de ce syndica! quelques questions se posent:
- pourquoi est-ce I'ASA Boutonne et non le syndicat qui porte ce proiet de réseres ?

- le syndicat départemental conformément à ses stâtuts, doit être ptopriétaire de ces réserves : le sera-t-il ? y
aura t-il une gestion publique de ces réserves et comment ?

- dans cette gestion quantitative, quels seront les rôles respectifs de I ASÂ, du syndicat mixte, de I'Organisme
unique et de la DDTM ?

20. Sut les économies dteau : quand on pade d'économiser I'eau, cela signifie ell consofirmer moiûs, ou
eflcûre réduire les volumes prélevés, en se fondant sur les volumes réellement prélevés âu cours des demi&es
années (et non sur ceux autorisés pat I'administration sans réelle signification pâr rapport à la ressource).
Or, le dossiet ne montre pas que les 67 exploitants consorffrreront moins que ce qdils ont consornmés au
cours des dernièrès anoées (en moyenne) avec une production céréalière en coflstâûte augrnentation,
démontrant Ie gaspillage de l'eau d'irrigation des années 90.

Au contraire, il apparaît à la lecture du dossier que le volume total des réserves ptoietées en 2015 (6,203
Mm3) est supédeur au yolume total du proiet 2012 (5,942 Mm3). Exemple : Ie volume de la R4 passe de
351.000 à 381.000 m3.
Dans 1e même temps (du ptojet 2012 mprojet 201,5),les surfaces irriguées ont augmenté de 20 %o (passant de
2.627 ha à 3.560 ha). Par exemple : les surfaces irriguées pæla R5 passent de204haà284ha.
Poutquoi ces augmentations de voluaes et de sutfaces ittiguées ? Quelles sont les économies ? Est-
il normal que I'argent public serre au développeflrent économique de I'agticulture intensive, il ne
s'agit plus du tout de substitution.

30. Sut les pÉlèvemeüts dans le milieu natutel :

* Premiète remârque : Il n'y a pas "ctéation de ressource", mais seulement transfert de la période de
prélèvement: I'eau prélevée en hiver dans la flâppe ûe serâ plus disponible au pdntemps.

* Les conditions de remplissage (page 249) sont liées d'une part au débit obiectif au moulin de Chatre,

Association Loi 1901 pour [a protection de ['eau et de [enüronnement - affitiée à France Nature
Enüronnement

25 rue André Brisson - 17400 Saint-Jean dhngéty - tét : 05 46 26 38 65

courriel: sos- rivieres{àlaooste.net
#
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lequel débit est extrapolé aux stadons de St jean d'Angély et de Carillon pour le démarrage et I'arrêt des
pompâges, püsque que ces deux indicateurs fle sont pas opérationnels. Et d'autre part à I'observation des
écoulements des affluenb, il est donc bien prér,'u qu'il y aura des assecs en hiver.
En fait, le seul critère fiable serait donc le débit à Cha&e. Ot ce point de mesrlte est situé à famont de tous

les prélèvements. Ce nrest pâs admissible cat les effets des pompages se constâtent et doivent se mesurer
seulernent à I'aval des prélèvements. Par exemple : commeot les prélèvemeûts dans Ie bassin de la Nie
pourraient-ils avoir un impact sur le débit mesuré à Chatte? L'impact se ressentira sw §ar'nlJsan d'Ângély et à
Carilles mais là il ne sera pas mesuré faute d'indicateurs(coadition 1). Les conditions 2 et 3 sont l'observation
de l'écoulemerit eri différents points et reprise du remplissage ^t bout de 3 ou 5 iours voire une semaine
(selon la page du document) de l'écoulement.

x Puisqu'd y à :ort très large financemeot public, il doit y avoir e11 retour des engagements vers une
gestion durable de I'eau : en particulier pour les prélèvements.
Les APNE ne sont pas hostiles à tout ptélèvement, cependant ils doivent être effectués lorsqu'il y a un réel
excédent d'eau sinon des zones humides et des frayètes voût eûcore dispataître. Tout le monde recoûnaît
maintenant Ia nécessité des cmes hivernales.

* Une anomalie : des téserves et des foages de prélèvements sont prér,-us dans des périmètres de protection
de captages d'ÀEP : c'est à proscrire !

40. Sur le coût du ptoiet.
Le montant du prolet nous semble exhorbitanq pour seulement6T bénéficiaires directs.
Avec une telle somme, pat équité, ne pourrait-on pâs soutenir les agdculteurs qui pratiquent une agdcultue
diversifiée respectueuse de la santé, de I'environnemeflt et de l'eau ?

50. Sur lobiectif du proiet
Alors que les ressources en eau dihinuent, l'obiectif ne devrait pas être de consdtuer des retenues d'eau qü
vont perrrletüe de maintenir vofue de développer les cultures irtiguées, à grand renfort de pesticides et
d'engrais, dans notre région où la sécheresse sévit de plus en plus. L'urgence est plutôt de développer des
filières économes efl eau dans le secteur agricole, coûrrne préconisé par le plan ministétiel d'adapation au
changement climatique.

6". Sur la rfmutualisationrr" Exemples révélateurs :

- un exploitant bénéficiera à lü seul de 2 réservès (X.13 et R14) !

- deux téserves à Puy du Lac tès ptoches I'une de l'autre (moins de 400 m) pour 2 exploitants
différents, chacun la sienne ! d'où un cofrt supplémentaire ... ect...

En conclusion, I'eau est uû bien commun qui ne conceflle pas que les irrigants- Dans le bassin Boutonne, Ia
CLE a une lourde responsabilité pour I'avenir. Pdorité absolue doit être conservée pour I'alimentation efl eau
potable.
Contrairement à ce qui est affrrmé,le projet n'a pas d'intérêt écologique :

- iI t'y a&ra pàs xmêhoradron gén&ale de la situation quantitaA"" 1.n hiver aucun e gaunae sur un débit
rniflimum à I'aval des prélèvemeflts, taût sur les affluents que sur la Boutonne) ;
- il ,'y a âucuflê garantie d'amélioration de la qualité des eaux, ni pour I'ÀEP, ni pour les milieux naturels
(quelle garantie de bon état des masses d'eaa f cf SDÂGE ? )
- même pour fété : l'atteinte des volumes prélevables est reportée à 2027 et les irigants sont déià en traio de
négocier leur augmentation, en contradiction avec fétude initiale du BRGM
- il o'y aurâ pâs amélioration des activités de loisirs : la pêche le kayak la ptomenade etc...

Pout les raisons exposées ci-dessus, les APNE de la région Poitou-Charentes expriment un avis défavorable
au projet présenté auioutd'hü.
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